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Directives générales 

Le present Manuel de directives et de definitions doit servir aux hpitaux 
pour remplir le Rapport annuel des hpitaux, Partie I - Installations et services 
(Formule HS-l). Un autre Manuel a été publié pour la Partie II - Finances (Formule 
HS-2). 

Le Rapport annuel des h6pitaux, Parties I et II, est imprimé en series de six 
copies, chaque copie étant séparée par un carbone. Pour que toutes les copies soient 
le plus lisibles que possible, ii faut taper ces series 	la machine. Les instruc- 
tions spéciales ayant trait A l'emploi du papier carbone devront 9tre suivies 	la 
lettre, afin d'éviter les ratures inutiles sur la formule. 

Pour aider les hpitaux 	preparer leur rapport, des feuilles de calcul 
specimen sont a leur disposition. On recotnmande fortement aux hpitaux d'utiliser 
ces feuilles de calcul dans la preparation des données avant Ia transcription défini-
tive sur la formule en six copies. NE PAS expédier la feuille de calcul comme exem-
plaire définitif du Rapport, mais le conserver pour fins de référence. 

N'utilisez pas, pour un poste, les lignes réserées a un autre. Pour les 
postes non précisés, servez-vous des lignes indiquées pa 	ou "Autres. . 	et 
donnez les renseignements additionnels. 

En cas d'erreur dans la transcription definitive, faites les corrections en 
biffant la donnée fautive et ajoutez a la machine le bon renseignement dans le même 
espace. De l'espace a été prévu a la plupart des postes de la formule pour faire de 
tels changements. 

Une fois le Rapport termirié, ii devra atre certifié par l'Autorité de l'hôpital 
la page 1. L'hôpital fera alors parvenir les cinq premires copies aux autorités 

chargées de l'administration du régime d'assurance-hospitalisation de la province. 
L'hôpital conservera la dernière copie pour fins de référence. 
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DIRECTIVES ET DEFINITIONS POUR LE 

RAPPORT ANNUEL DES HOPITAUX 

PARTIE I - INSTALLATIONS ET SERVICES 

But 

Le present manuel a pour but d'aider les institutions 	remplir la Partie I 
du Rapport annuel des hôpitaux (Installations et services, formule HS-l). 

Conformément 	l'article 32 de la loi sur la statistique, la forniule HS-1 
doit être complétée par tous les h8pitaux du Canada, qu'ils soient publics, privés 
ou fédéraux et quelle que soit leur situation A l'egard du régime fédéral-provincial 
d'assurance-hospitalisation. Sont soustraites 	cette obligation, les institutions 
destinées avant tout 	la tuberculose, aux maladies mentales et a la déficience 
mentale, lesquelles sont tenues de répondre 	d'autres questionnaires, et les ins- 
titutions dont le but principal est de voir a la garde de malades ou de leurs soins 
domicile. 

Malgré ce qui précde, le réglement 11 intéressant la loi sur lt assurance _ 
hospitalisation et les services diagnostiques exige que la formule HS-1 soit complé-
tee dans tous les details, - s'il y a lieu, - par tout hpital ou autre institution 
de sante, connie laboratoire provincial ou banque de sang de la Croix-Rouge, dont le 
now paralt 	l'annexe d'une entente fédérale-provinciale sur l'assurance-hospitali- 
sation. Quand un étage, une aile ou une autre partie d'une institution est inscri-
te A une telle annexe, on doit remplir séparénient une formule HS-1 pour l'ensemble 
de l'institution et une autre pour ladite partie inscrite comme h6pital. Dans ce 
dernier cas, ii est admis qutil  puisse atre impossible de retnplir la formule HS-1 
dans tous ses details, mais on doit alors le faire d'une façon aussi détaillée que 
le permet la disponibilité des données. 

Réponse au questionnaire 

De toute evidence, la réponse au questionnaire HS-1, qui en gros concerne 
l'année civile, peut demander beaucoup de temps et d'effort, surtout en établissant 
un systeme de compilation des renseignements requis. Si, vu des dossiers incomplets 
ou non pertinents, l'institution ne peut remplir une section quelconque du rapport, 
elle doit indiquer que les données sont indisponibles. Toutefois, on devrait 
s'efforcer de disposer, pour la période de rapport suivante, de données compltes et 
correctes. Dt au tre  part, si un service particulier, - connie thérapeutique de rayons 
gamma a faisceau dirigé ou électro-encéphalographie, - n'existe pas dans certaines 
institutions, celles-ci taperont ou écriront les lettres N.P.F. (N'ayant pas lieu de 
figurer) vis-â-vis la section ou le poste concerné. Nt utili sez  pas, pour un poste, 
les lignes réservées a un autre. Pour les postes non précisés, servez-vous des 
lignes indiquées par "Autre(s)..." et donnez les renseignements additionnels. 

H8pitaux de moms de 50 lits 

Les h6pitaux de moms de 50 lits (capacité théorique) éprouveront peut-être 
des difficultés 	remplir certaines parties du rapport avec autant de details que 
ceux de plus grande capacité. Ces difficultés dependent généralement de l'organisa-
tion de l'hBpital. Dans les sections relatives au personnel, le rapport permet aux 
hôpitaux de moms de 50 lits de ne declarer que les totaux si le detail n'est pas 
disponible. 



RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX 

PARTIE I - INSTALLATIONS ET SERVICES 

(PAGE 1 DU RAPPORT SUR LES INSTALLATIONS ET SERVICES) 

NOM ET ENDROIT 

Inscrire au complet le nm, la rue et le numéro, ainsi que l'adresse postale 
de l'hôpital. Le nom et l'endroit de l'hôpital répondant doivent paraltre au haut 
de chaque page du Rapport annuel. 

T)1C.T.ARATTflN 

Le directeur general de 1' institution répondante doit certifier le rapport. 
Quant a i' institution soumise au règlement 11 intéressant la loi sur lt assurance _ 

hospitalisation et les services diagnostiques, son rapport doit recevoir 
l'approbation de 1 autorité provinciale de l'assurance-hospitalisation. 

RENSEIGNEMENTS SUPPLMENTAIRES 

Les commentaires sur tout important changement survenu durant lt année  dans 
l'administration, l'organisation et l'activité de 1'h8pital doivent être inscrits 
dans l'espa:e blanc réservé a cette fin a Ia page 1 de la formule. Six pages 
blanches avec carbones interfoliés sont réservées aux renseignements supplémen-
taires. En particulier, prendre bien soin de noter les points suivants: 

changement du nombre de lits par suite de l'ouverture ou de la fermeture 
d'ailes, d'etages ou de salles; 
changement de itéchelle  des salaires pour tout groupe important de person-
nel hospitalier; 
changements importants survenus dans Ia composition et l'effectif du 
personnel et dans Ia ligne de conduite adoptée a son dgard. 

(PAGE 2 DU RAPPORT SUR LES INSTALLATIONS ET SERVICES) 

A 

CLASSE DE L'HOPITAL 

Cette section sert a identifier lthôpital quant a l'approbation provinciale, 
ainsi qu'à l'affectation, a la propriétd et a la gestion de l'hôpital. Remplir 
toutes les trois sous-sections de Ia formule pour l'h6pital; chaque hôpital doit 
donc être classé sous chacune des trois categories. Le classement devra valoir a la 
date du 31 décembre de l'année embrassée par le Rapport. 

Approbation provinciale 

Dans cette sous-section, pointer, dans Ia case appropriée, si l'hôpital 
est reconnu par l'administration provinciale comme hôpital public ou privé 
ou s'il n'appartient ni a l'une ni a l'autre de ces categories (ex.: hôpitaux 
fédéraux), auquel cas ii faudrait pointer "Autre". 

(1) Le terme "hôpital" employé partout dans les présentes Directives et 
Definitions designe l'hôpital répondant. 

egal ement 
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CLASSE DE L'HOPITAL - suite 

Approbation provinciale - fin 

Hôpital public - Hôpital reconnu par la province comine "public". Un tel 
hOpital est ordinairement sans but lucratif et ii accepte tous les malades, 
quels que soient leurs moyens. 

Hôpital privé - Se dit d'un hôpital reconnu par la province comme "privé". 
Un tel hOpital ne reçoit habituellement que les malades qui paient pour les soins 
recus, •aux tarifs fixes par la direction. 

Autre - Ii s'agit d'un hôpital qui n'est pas officiellement désigné comme 
public ou privé par l'administration provinciale. 

ffpr 	nr, 

Un h6pital peut entreprendre de fournir surtout des traitements et des 
soins pour un genre particulier de maladie ou d'etat pathologique, ou pour toute 
une variété d'affections; dans cette sous-section, indiquer les categories de 
services fournis par l'hôpital au moyen d'un seul signe de pointage ou en préci-
sant a "Autres". 

Général - Le mot s'applique a un hôpital oiI sont traitées et soignées 
toutes sortes de maladies ou tout au moms un bon nombre d'états pathologiques; 
pour les fins du present Rapport, les hBpitaux pour fenimes et enfants sont 
classes sous la rubrique "Général" a moms qu'ils ne limitent les admissions 
des états particuliers chez ces categories de malades. 

Maternité - S'applique a un h6pital dont la fonction principale est de 
soigner les cas d'obstétrique et les nouveau-nés. 

Maladies chroniques, convalescence - S'applique A un h8pital qui traite 
surtout des malades pour des états qui requiarent des soins de longue durée, ou 
des malades étant dans un stade prolongé de rétablissement après une maladie. 

Réadaptation - S'applique a une institution avant tout destinée A la 
réadaptation des malades souffrant d'etat chronique ou d'infirmité. 

Soins de garde - S'applique a toute institution figurant temporairement 
l'Annexe A de l'entente sur l'assurance-hospitalisation qui fournit des soins 
assures et doit rédiger ses rapports conformément au rglement II intéressant la 
loi sur l'assurance-hospitalisation et les services diagnostiques. 

Autre - S'applique un h6pital qui traite surtout un genre particulier de 
maladie, d'etat pathologique ou de cas. De telles categories peuvent comprendre 
la gériatrie, les maladies contagieuses, l'orthopédie, la neurologie et le cancer. 
Un h6pital qui fournit un ensemble de divers genres de service et ne peut-tre 
classé sous aucune des categories ci-haut mentionnées doit aussi fournir les 
details ici. 

Propriété et gestion 

Considérer la propriété et la gestion de l'hôpital comme deux aspects 
distincts du fonctionnement d'un hôpital et pointer la case appropriée pour 
chaque poste, comme il est défini ci-dessous. 



CLASSE DE L'HOPITAL - suite 

Propriété et gestion 	suite 

Propriété - Le propriétaire de l'hôpital est la personae, le groupe de 
personnes, l'organisme ou la société au nom de qui le bail est detenu; ou, s'il 
aty a pas de bail, le propriétaire inscrit selon le titre de propriété. Ne 
pointer que la seule case appropriée dans la colonne sous lt en_tt e  ttP ropr ietéht 

selon les definitions ci-dessous. 

Gestion - Ii s'agit de la personne, du groupe de personnes, de l'organisme 
ou de la société qui porte la responsabilité journalire d'assurer que 1'hpita1 
soit en état de fonctionner et de fournir des services. Ne pointer qu'une seule 
case dans la colonne sous l'en-tte "gestion", selon les definitions ci- 
dessous. 

Organisme A but non lucratif - S'applique a un hpital possédé et (ou) 
dirigé par une agence non gouvernementale, et desservant la localité saris but 
lucratif. 

Société lague - St app lique 	un h6pital possédé et (ou) dirigé par un 
organisme bénévole latque (par application des lois et raglements de la province). 
Pour les fins du present Rapport, cette rubrique exciut les hpitaux rnaintenus 
par des sociétés industrielles ou conmierciales. 

Organisme religieux - S'applique A un h6pital bénévole possédé et (ou) 
dirigé par un organisme religieux (par application des lois et rglements de la 
province). 

Croix-Rouge - S'applique 	un hpital bénévole possédé et (ou) dirigé par 
la Société canadienne de la Croix-Rouge ou par l'une de ses sections provinciales. 

Municipalité, union de municipalités ou district hospitalier - S'applique 
un h6pital possédé et (ou) dirigé par une yule, un village, un cotnté, une muni-

cipalité ou un autre gouvernement municipal ou par des unions ou combinaisons de 
gouvernements municipaux ou par des districts ou autres corps autorisds A lever 
les imp6ts ou A agir d'une autre nianiare selon le fonctionnement des municipa-
lités. La gestion tout aussi bien que l'appartenance municipale seraient en 
cause si les membres du corps directeur de l'hBpital étaient nonimés, élus ou 

t 	 - 	.. 	I 	 . d autre maniere subordonnes a 1 autorité municipale ou a 1 I  électorat. (Consul-
ter la Charte de Phôpital en cas de doute.) 

Gouvernement provincial - Ii s'agit d'un hôpital possédé et (ou) dirigé 
par une direction, une division ou un ministère d'un gouvernement provincial ou 
d'un gouvernement territorial ou par un établissement relevant de la province, 
tel qu'une université. 

Gouvernement fédéral - Il s'agit d'un h6pital possédé et (ou) dirigé par 
le Gouvernement du Canada: la direction en sera ordinairement confiée a un minis- 
tare: Anciens combattants, Sante nationale et Bien4tre social, ou Defense na-
tionale. 

Particulier ou société (but lucratif) - Ii s'agit d'un h6pital possddé et 
(ou) dirigé par un particulier ou par un groupe (par application des lois provin-
ciales) sur une base lucrative. 



CLASSE DE L'HÔPITAL - fin 

Propriété et gestion - fin 

Industrie ou commerce - Ii s'agit d'un hapital dirigé et (ou) possédé par 
une entreprise industrielle ou coinmerciale (par application des lois provin-
ciales) en vue de fournir des soins hospitaliers 	ses employés seulement oi 
ses employés et aux autres membres de la localité industrielle. 

Autre - Ii s'agit de tout hôpital dont la propriété ou la gestion ne 
s'applique 	aucune des categories ci-haut mentionnées (préciser). 

LITS 

Cette section porte sur la declaration du logement offert par l'hpital aux 
malades, en termes de lits d'adultes ou d'enfants et de berceaux de nouveau-nés. A 
cette fin, le terme Itlitsil  coinprend lits et couchettes et le terme "berceaux" 
comprend les incubateurs. 

Ii importe de distinguer soigneusement entre la capacité théorigue (en lits), 
fondée sur les normes dtaire  de parquet par lit (voir plus bas) et les lits dresses 
(voir p.  10 ). 

Capacité théorique (en lits) le 31 décembre 

Sous ttCa pac ité théorique" niontrer le noinbre de lits ou de berceaux que 
l'hBpital (ou quartier de l'h6pital) est censé loger, au 31 décembre de l'année 
de rapport sur la base des nones d'aire de parquet établies par lit ou berceau. 

Règle générale, on doit se servir (connie il est spécifje plus bas) des nor-
mes fédérales minimums, établies aux fins de la subvention fédérale-provinciale 
la construction d'hôpitaux. Toutefois, si la capacité théorique de l'hôpital a 
eté calculée selon des normes provinciales plus testrictives (c'est-à-dire, qui 
pemmettent moms de lits) la capacité théorique (en lits), fondée sur ces normes 
provinciales, peut-tre déclarée ici. La oi les nones provinciales sont plus 
larges(c'est-a-dire, permettent plus de lits), il faut alors calculer selon les 
nones fédérales minimums. De toutes facons, specifier dans l'espace prévu la 
none employee pour declarer la capacité théorique. 

Lorsque la capacite théorique a déjà éte calculée pour le logement actuel 
selon les normes spécifiées, point n'est besoin de faire une nouvelle estimation 
(le calcul déjà fait peut-tre dec lamé). 

Lorsqu'on calcule la capacité theorique, l'aire de parquet utilisable 
pour le logement de lits dans la pièce doit être divisée par le nombre spécifié 
de pieds carrés par malade, pour le genre correspondant de zone des malades. 
A noter que les estimations doivent être faites pièce par pièce et exprimées en 
nombres minimums entiers de lits que l'unité est censé loger sur cette base; 
c'est-à-dire que, lorsqu'une unite comprend plusieurs pièces, la capacité théo-
rique en lits doit être calculée pour chaque pi'èce séparément et le résultat en 
nombres entiers de lits doit être additionné pour l'unite; ii ne faut pas y 
inclure les zones partielles de lits, ni les additionner. 
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LITS -. suite 

Capacité théorigue (en lits) le 31 décembre - fin 

Voici les normes fédérales minimums des aires de parquet, établies pour le 
calcul de la capacité théorique: 

Genre de zone des malades 
	Pieds carrés 

Chambre pour malade 
Chanibre A plusieurs 
Chaxnbre pour enfant 
Salle d'enfants 
Nourrisson (hors po 
Nouveau-ne (dans la 

seul 
ii ts 
seul 

iponnires) 
pouponnire) 

100 
80 (largeur mm. 11 pi. 6 pc.) 
80 (largeur mm. 8 pi.) 
50 
30 
24 

Aucune chambre de malade ne doit ê tre dans un sous-bassement oi le 
plancher est plus de 3 pi. 6 po. au-dessous du sol fini. Pour satisfaire aux 
nones fédérales de protection contre l'incendie, les h6pitaux ne doivent pas 
inclure, dans le calcul de la capacité théorique, les étages qui ne sont pas 
ignifugés ou munis d'extincteurs. 

Lits dresses le 31 décembre 

Sous "Lits dresses", inontrer le nombre de lits (d'adultes et d'enfants) 
réellement dresses dans l'h6pital et 	la disposition des hospitalisés 
le 31 décetnbre, que ces lits soient ou non occupés par des malades au moment dit. 
A noter particulirement que les articles suivnts doivent être inclus ou 
exclus du nonibre de lits selon l'indication donnée: 

Inc lure 

Lits de salle d'observation et de 
chambres sourdes; 

Lits pour le personnel malade s'ils 
se trouvent dans l'hBpital mnie et 

la disposition des autres.ma,lades; 

Lits d'isolement; 

Lits dresses dans les corridors, les 
solariums, etc.; 

Exc lure 

Lits de travail ou de salle d'accou-
chement; 

Lits dans les zones de diagnostic 
ou de traitenient, destinés au repos 
des malades, itnmédiatement aprs 
que ceux-ci ontrecu le service 
requis; 

Lits dans les services externes et 
d'urgence, pour le repos ou l'exa-
men seulement; 

5) Berceaux dresses en dehors de la 
pouponnière et ordinairement occupés 	4) Lits dans les quartiers •dü person- 
par des enfants autres que des 	nel, y compnis les lits occupés 
nouveau-nés; 	 par les etnployés malades; 

6) Materiel employé et occupé 	la place 
de lits (tel que brancards Striker, 
poumons d'acier, lits basculants). Ne 
pas conipter pour deux lits dresses, 
tin poumon d'acjer et un lit bascu-
lant, si les deux sont employés pour 
in même nialade. 

Lits de raniniation après l'anes-
thésie; 

Lits dans les magasins ou les ate-
hers; 

Brancards Striker, poumons d'acier, 
et lits basculants non employés. 
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LITS - suite 

Lits .dresss le 31 décembre - fin 

Le nombre de bérceaux dresses de nouveau-nés, doit comprendre tous les 
berceaux et incubateurs montés, s'ils servent ordinairement aux nouveau-nés, 
qu'ils se trouvent ou non dans la pouponnière, par exemple, dans la chanibre de la 
mere. Inclure le nombre, dans les pouponnières, de berceaux de bébés prématurés, 
ordinaires et de suspects de nialadie. 

Genre de service 

Dans cette sous-section, ii faut declarer tant la capacité théorigue que 
les lits dresses selon le genre de service oi se trouvent les lits. Pour les fins 
de cette sous-section, tin service est un groupe de lits ou de pièces, sous la 
direction d'un personnel infirmier organisé, et qui sont surtout destinés aux 
xnalades atteints d'un genre de nialadie ou d'etat pathologique spécifiques. 

Lits (d'adultes et d'enfants) 

Médecine-chirurgie - Inscrire tous les lits des salles ou quartiers de 
médecine et (ou) de chirurgie, aussi bien que les lits de soins généraux. 

Obstétrigue, Pédiatrie, Psychiatrie, Tuberculose, et Maladies conta- 
gieuses - Inscrire tous les lits dans les salles ou services destinés aux 
nialades relevant des categories indiquées. Dans le cas d'un hôpital pour 
enfants, tous les lits de l'h6pital peuvent être inscrits sous la rubrique 
"Pédiatrie". Indiquer l'age supérieur limite d'admission des enfants au service 
de pédiatrie. 

Soins intensifs - Service ayant en personne l'infirmier qualifié et 
destine 	fournir tous les soins de nursing nécessaires aux personnes gravenient 
malades sur une base de 24 heures. 

Maladies chronigues, convalescence, gériatrie - Inscrire tous les ].its 
dans les salles ou services destinés aux maladies chroniques, 	la convales- 
cence ou a la gériatrie. Coinme l'indique la note sur le questionnaire, si l'on 
peut affirmer avec precision qu'un service est affecté soit aux maladies chroni-
ques, soit a la convalescence, soit è la gériatrie, le nonibre de lits est 
inscrit sous Autres en précisant le genre de service. 

Réadaptation - Inscrire ici tous les lits des salles ou services destinés 
la réadaptation des malades souffrant d'états chroniques ou d'infirmités. 

Autres - Préciser et inscrire tous les lits dans les genres spéciaux de 
services non encore nientionnés, connie neurochirurgie, ophtalnologie, cardio-
logie, etc., ainsi que dans les services spécialises organisés pour maladies 
de longue durée, connie on les décrit ci-dessus 	"maladies chroniques, convales- 
cence, gériatrie". Si l'espace ne permet pas une declaration distincte pour 
tous les services spéciaux organisés de l'hôpital, le faire sur la série de six 
pages blanches 	carbones interfoliés. 
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LITS - suite 

Lits (d'adultes et d'enfants) - fin 

Berceaux (de nouveau-nés) - Si l'hôpital est physiquement divisé pour 
fournir des installations infirmières distinctes pour les prétnaturés et (ou) 
des bébés admis 	1'h6pital après la naissance, en plus des installations régu- 
li&res pour nouveau-nés, la capacité théorique et le nonibre reel de berceaux et 
d'incubateurs installés (A declarer connie berceaux) doivent &tre déclarés pour 
chaque service, autrenient les installations de pouponnire doivent toutes être 
déclarées au poste Total des berceaux. 

Genre de loenient 

Dans cette sous-section, inscrire le nombre de lits d'adultes et d'enfants 
dresses a ininuit, le 31 décenibre, et répartis suivant les lits par pièce et le 
taux des lits dans les pièces (salle commune, chambre privée ou semi-privée). Les 
lits en dehors des chambres ou des quartiers de salles (ex.: corridors, solariums) 
paraitront 	la ligne 37. Le total des lits concordera avec la sonme des lits 
dresses figurant 	la ligne 25, col. 4. Voici les genres de logement: 

Salles communes: Logement que l'h6pital assigne ordinairenient aux 
malades de salle commune. 

Chambres semi-privées: Logement que l'hôpital assigne ordinairenient aux 
ntalades de chambre semi-privée et a l'égard duquel l'hôpital ajoute habituel-
lement des frais supplémentaires correspondants. 

Chambres privées: Logement (habituellement un seul lit par chambre) que 
l'hBpital assigne ordinairement aux malades de chatnbre privée et 	l'égard 
duquel des frais additionnels sont ajoutés au prix de la chambre semi-privée. 

DONNEES SUR L'HOSPITALISATION (statistigue des soins fournis) 

(PAGE 3 DU RAPPORT SUR LES INSTALLATIONS ET SERVICES) 

Cette section a pour objet de fournir des données fondanientales sur le ntouve-
ntent hospitalier et la durée du séjour (en jours). Pour les fins du Rapport, les 
definitions suivantes s'appliquent: 

Hospitalisé - Malade qui est reguliarement adntis a 1'h6pital et A qui un 
lit ou un berceau (tel que défini 	la page 10) a été assigné. Cette definition 
exclut les mort-nés aussi bien que les malades qui fréquentent, le jour ou le 
soir, un centre attaché A l'hBpital. 
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DONNEES SUR LHOSPITALISATION (statistigue des soins fournies - suite 

Adultes et enfants - Tous les hospitalisés, sauf les nouveau-nés, définis 
plus bas. 

Nouveau-nés - Un enfant qui vient de naltre 	l'h6pital, ou qui a été 
admis avec la m&re pour service de maternité, est un nouveau-ne durant la période 
de son séjour continu 	1'hpita1 après la naissance ou l'admission jusqu' son 
depart de 1'h6pital. (La sortie d'un enfant de la pouponnière, sans quitter 
l'hôpital, n'est pas considérée comme un depart.) 

Admission - L'acceptation et la reception fornielles d'une personne (y 
compris un bébé né vivant a l'hBpital) connie hospitalisé. La reception comprend 
l'attribution d'un lit d'h6pital ou d'un berceau au malade. On compte connie 
admission chaque entrée formelle d'une personne 	1'hpital durant l'année. 
L'admission d'un nouveau-ne est censée se faire des la naissance ou subséquemment 
au moment de l'adniission de la mere au service de maternité. (Les malades qui 
partent d'un hôpital pour aller directement a un autre hôpital pour y 8tre hospi-
talisés, c'est-à-dire les transfèrements d'ailleurs, doivent ttre inclus comme 
"admissions de l'hôpital" qui les reçoit.) 

Sortis - La sortie est le depart de l'hôpital d'un malade vivant qui a 
été hospitalisé. (Les malades qui partent d'un hôpital oi us sont hospitalisés 
pour atre immédiatement hospitalisés dans un autre hôpital, c'est-à-dire les 
transferts ailleurs, doivent être inclus parmi ceux qui sont sortis de l'hôpital 
qu'ils quittent.) La sortie de l'hôpital d'un nouveau-ne survient lors du congé 
formel de l'hôpital. 

Décédés - Le décès est la cessation de la vie d'un hospitalisé, après 
l'admission mais avant la sortie. (Cette definition exciut les mort-nés.) 

Departs - Sortie ou décès d'un hospitalisé. 

Journée d'hospitalisation - La période de soins fournis a un hospitalise 
entre les heures de prise du recensement de deux jours consécutifs; le jour de 
l'admission compte connie journée d'hospitalisation, mais non le jour de la sortie 
ou du deces; lorsque l'adxnission et la sortie d'un malade ont lieu le niême jour, 
ne compter qu'une journée. 

Calcul des journées d'hospitalisation - Les h6pitaux calculent de deux 
façons completement différentes les journées d'hospitalisation, et les deux sont 
tres utiles pour mesurer l'activité hospitaliere. Le graphique suivant indique 
les differences entre les deux façons de procéder. 



- 14 - 

DONNEES SUR L'I-IOSPITALISATION (statistigue des soins fournis) - suite 

Calcul des journées d'hospitalisation - suite 

GRAPHIQUE ILLUSTRANT LES DIFFERENTS CALCULS DE JOURNEES D'HOSPITALISATION 

Année 	Année 
précédente 

	

	du rapport 
1er janvier 
de l'année 
du rapport 

31 décembre 
de l'année 
du rapport 

Ann ée 
suivante 

Malade A 	Adm. Dép. 

Malade B 	Adm. 	Dép. 

Malade C 

?Ialade D 	 Adm. 	Dép. 

xxxxx)cxxxxx 
'1/Il/I 

Malade E 

Malade F 

Dép. 

Dép. 

Adm. 	Dép. 

Journées d'hospitalisation des malades partis = Ixxxxxxxxxxxl 

Journées d'hospitalisation durant l'année 	= 11 j  1 I I I It 

Durée du séjour (en jours), depuis leur admission, des malades partis durant l'année 

Ce total est important pour calculer la durée moyenne du séjour hospitalier 
des malades partis. On l'obtient en additionnant les journées d'hospitalisation, 
depuis l'admission réelle (sans égard 	lt ann ée), de tous les malades partis au 
cours de l'année du rapport. Le graphique suivant illustre les jours qui de-
vraient atre inclus dans ce calcul. 

Malade 
A 	- Aucun jour de compté, car le malade n'est pas parti durant l'année 

du rapport. 

B 	- Le total des journées d'hospitalisation de l'admission au depart doit 
tre calculé, car le depart est survenu durant l'année du rapport. 

C 	- Aucun jour de compté, car le malade n'est pas parti durant lt année  

du rapport. 

D 	- Le total des journées d'hospitalisation est compté, car le depart est 
survenu durant l'année du rapport. 

E et F - Aucun jour de compté, car le malade n'est pas parti durant l'année 
du rapport. 
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DONNEES SUR L'HOSPITALISATION (statistigue des soins fournis) - suite 

Calcul des journées d'hospitalisation - fin 

Journées d'hospitalisation durant l'année 

Ii s'agit, en journes d'hospitalisation, du volume total de soins hospi-
taliers durant l'année. Ce total diffère du précédent et sert particulirement 
dans une grande variété de calculs pour exprinler l'activité hospitalière sur une 
base Journalire. 

Grace au inênie graphique, on verra que les journées d'hospitalisation 
gtre incluses dans le calcul sont les suivantes: 

Ma lade 

A - Aucune journée de compté, car aucun service n'a ete fourni durant l'année 
du rapport. 

B - Ne compter que les jourriées a partir du ier  janvier. 

C - Ne conipter que les journées du 1er  janvier au 31 décembre, inclusivement, 
conime jours se rangeant dans l'année du rapport. 

D - Compter toutes les journées de soins, car toutes se rangent dans l'année 
du rapport. 

E - Compter les journées de l'admission au 31 décembre, car ces journées se 
rencontrent durant l'année du rapport. 

F - Ne conipter aucune journée, car aucun soin n'a été fourni durant l'année 
du rapport. 

De ce qui précade, il est clair que les deux calculs ne co'l.ncident proba-
blement pas. 

Mouvement hosritalier (mort-nés exclus 

Dans cette sous-section, inscrire les principales données de 1th ospita 1i 
sation, selon les definitions qui précdent et les directives qui suivent: 

Hospitalisés au ler janvier - Inscrire ici le nombre d'adultes et d'en- 
fants (col. 1) et de nouveau-nés (col. 2), ainsi que le total des deux groupes 
(col. 3), a qui des lits ou berceaux avaient été assignés 	minuit, le 31 décembre 
de l'année précédant celle du Rapport. Y inclure tout hospitalisé qui était sorti 
provisoirement de l'hBpital mais n t ava it pas reçu son congé. 

Admis durant l'année - Inscrire a la colonne 1 le nombre d'adultes et 
d'enfants admis a l'hBpital, dans la colonne 2 le noinbre de nouveau-nés, et dans 
la colonne 3 le total des deux groupes admis durant l'année. 

Soignés durant l'année - Soinnie (ligne 1) du nómbre d'hospitalisés au debut 
de ltannée  et (ligne 2) du nombre d'admis a l'h6pital durant l'année. 

Sortis durant ltannée - Inscrire ici le nombre d'adultes et dt en fan t s  
(col. 1) et de nouveau-nés (col. 2) et le total des deux groupes (col. 3) qui 
sont sortis vivant durant l'année 
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DONNEES SUR L'HOSPITALISATION (statistigue des soins fournis) - suite 

Mouvetnent hospitalier (mort-nés excius) - fin 

Décédés durant l'année - Inscrire le nombre d'adultes et d'enfants (col. 
1), de nouveau-nés (col. 2) et le total des deux groupes (col. 3), qui sont 
décédés 	l'h&pital durant l'année. Le total de la colonne 3 doit concorder avec 
l'inscription de la page 4, ligne 14, colonne 3. Il ne faut pas inclure les 
mort-nés sous cette rubrique. (Voir page 18). 

Departs durarit l'année - C'est la soimne des sorties (ligne 4) et des décàs 
(ligne 5) durant l'année. 

Hospitalisés le 31 décenibre - Inscrire le noinbre d'adultes et d'enfants 
(col. 1), de nouveau-nés (col. 2), et le total des deux groupes (col. 3) A qui un 
lit ou berceau avait été attribué niinuit, le dernier jour de l'année du rapport. 
Ce nonibre doit correspondre au nonibre obtenu en soustrayant (ligne 6) tiDép ar ts  
durant Pannée" de (ligne 3) ttSoignes  durant  lt ann éett. 

Durée du séjour (en jours), depuis L'ADNISSION, des malades partis durant l'année 

Inscrire ici les journées d'hospitalisation accumulées depuis Vadmission 
par les adultes et enfants (col. 1) et les nouveau-nés (col. 2) qui sont sortis de 
l'hôpital ou sont morts 	l'h8pital durant l'année, même si leur admission a eu 
lieu au cours d'une année antérieure. 

Nota: Ce notnbre n'est pas le même que celui des journdes d'hospitalisation 
déclaré aux lignes 12 et 19, page 3. 

Réartition des lournées d'hospitalisation durant Pannée 

Dans cette sous-section, colonne 3, lignes 9 a 12, faire la repartition 
des journées d'hospitalisation durant ltannée,  des adultes et enfants, suivant 
la sorte de logeinent porte au compte. Dans les colonnes. 2 et 3, lignes 13 	19, 
faire cette mme repartition, suivant l'auteur du paienierit. 

Sorte de logement porte au compte de - La présente sous-section indique 
Ia repartition des journées d'hospitalisation, selon le tarif du montant brut 
réellement porte par l'hôpital au compte du malade pour la période de son séjour 
durant l'année (que le malade ait occupé ou non un logement de cette sorte 
pendant toutes les journées dthospitali sation  en cause). Les malades dont le 
compte portera plus d'une sorte de logement verront leurs journées d'hospitali-
sation réparties en consequence. 

Salle commune - Inscrire les journées d'hospitalisation que l'hôpital a 
portées au compte du malade au tarif de Ia salle commune seulement. 

Chambre semi-privée - Inscrire les journées d'hospitalisation que 
l'hôpital a portées au compte du malade au tarif des chambres semi-privées 
(montant différentiel débité). 

Chambre privée - Inscrire les journées d'hospitalisation que 1'hpital 
a portées au compte du malade au tarif des chambres privées (montant différen-
tiel débité). 
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DONNES SUR L'I-IOSPITALISATION (statistique des soins fournis) - suite 

Repartition des journees d'hospitalisation durant l'année - suite 

Auteur du paiement - Cette sous-section illustre La repartition des 
journées dthospitalisation  selon l'agence ou Ia personne a qui le compte pour 
les journées d'hospitalisation a été présenté. Le "montant porte au compte" 
signifie le paiement quotidien de base pour chaque journée de soins; ii n'a pas 
trait aux frais autorisés spéciaux ni aux frais supplémentaires pour le logement 
en chambre privée ou semi-privée. 

Pour les fins du present rapport, resident de la province signifie une 
personne qui a légitimement droit de demeurer au Canada et qui y a établi domicile 
et est ordinairement présente dans Ia province, mais ne comprend pas un touriste, 
un voyageur de passage ou un visiteur dans la province. Une personne qui déménage 
dans une autre province est censée continuer d'être un resident de la province 
d'origine pendant une période de temps ne dépassant pas trois mois, parce qu'elle 
a droit, aux termes de la loi de ladite province, d'obtenir des services assures. 
(Réglement 3, - 2 et 2A, - de la loi sur l'assurance-hospitalisation et les ser-
vices diagnostiques.) 

Un non-resident de la province - est celui qui ne répond pas a la défi-
nition ci-dessus d'un resident de la province. 

Un resident assure - est un resident de la province q.ii est admissible 
et a droit aux services assures en vertu du régime provincial. 

Un resident non assure - est un resident de la province qui ne répond 
pas a Ia definition ci-dessus d'un resident assure. 

Régime provincial - Inscrire les journdes d'hospitalisation débitées au 
régime provincial d'assurance-hospitalisation oi est sis l'hôpital. 

Gouvernement féddral - Inscrire les jours d'hospitalisation débités au 
ministare de la Sante nationale et du Biert-être social, au ministère des Affai- 
res des anciens combattants, au ministère de la Defense nationale ou a tout 
autre ministère ou organisme du gouvernement fédéral, que le malade soft ou non 
un resident de la province. 

Commissions des Accidents de Travail - Inscrire les journées d'hospita-
lisation ddbitées a n'importe quelle commission des Accidents de Travail que 
le malade soit ou non un resident de la province. 

Non-resident de la province - Inscrire les journées d'hospitalisation 
p.ortées directement au compte d'un non-resident da la province ou du régime 
d'une autre province au nom d'un non-resident de la province (voir definition 
ci-dessus). 

Resident non assure de la province - Inscrire les journees d'hospitali- 
sation portées au compte d'un malade ou débitées a une municipalite au nom 
d'un malade qui est devenu resident de la province, mais n'est pas assure en 
vertu du régime de cette province. N'y pas comprendre les journées d'hospita-
lisation qui ont éte débitdes I n'importe quelle commission des Accidents de 
Travail ou au gouvernement fédéral. 
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DONNES SUR L'HOSPITALISATION (statistique des soins fournis) - suite 

Repartition des journées d'hospitalisation durant l'année - fin 

Resident assure dont le soin ne relve pas du régime provincial - Ins- 
crire les journées d'hospitalisation portées directement au compte d'un malade 
resident assure, parce que le régime provincial estime que les soins ne sont 
pas nécessaires ou qu'il ne s'agit pas de soins hospitaliers reconnus débités 
au régime. 

Repartition des journées d'hospitalisation de l'année, suivant le genre de service 

Dans cette sous-section, inscrire le nombre de jours de soins fournis au 
cours de l'année aux malades (adultes et enfants) traités dans les divers genres 
de services désignés. La repartition des journées d'hospitalisation suivant le 
genre de service se fait a partir du total des journées d'hospitalisation dans 
chaque service de l'hôpital, tel que rapporté a minuit. Cette repartition est 
facultative dans les hôpitaux de moms de 50 lits. En général, la definition 
des services se conforme aux directives relatives a la repartition des lits 
(Voir page 11). 

Le total des journées d'hospitalisation de la ligne 11, page 4, doit 
concorder avec le total des journées d'hospitalisation (adultes et enfants) 
durant l'année déclaré a la page 3, ligne 12, (col. 3) et ligne 19, (col. 2). 

(PAGE 4 1XJ RAPPORT SUR LES INSTALLATIONS ET SERVICES) 

Decas, mort-nés et autopsies 

Décès a l'hôpital (mort-nés excius) 
Moms de 48 heures après l'admission - Les décas de malades admis depuis 

moms de 48 heures a l'hBpital. 
48 heures et plus - Les décès de malades admis depuis 48 heures ou plus 

a l t hôpital. 

Total - Compter ici tous les decas survenus a 1'h6pital durant l'année 
chez les hospitalises qui sont morts durant leur séjour a l'hôpital. Cette 
catégorie exclut les mort-nés. 

Décès a l'hôpital durant ou apras l'opération - Inscrire ici tous les 
decas survenus durant l'année et se produisant au cours d'une operation ou dans 
les dix jours apras qu'une operation a été pratiquée a l'hôpital. 

Durant l'opération - Décès survenus a l'hôpital pendant qu'un malade 
subit une operation. 

Moms de 48 heures après l'opération - Decas survenus a l'hôpital chez 
des malades opérés, dans les 48 heures apras que l'intervention a été parachevée. 

De 48 heures a 10 jours après ivoperation - Décès survenus chez des 
malades opérés, plus de 48 heures et moms de 10 jours après 1' intervention. 
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DONNES SUR LtHOSPITALISATION (statistigue des soins fournis - fin 

Décs, mort-nés et autopsies - fin 

Décs maternels A lh6pita1 - Inscrire ici le nombre de mires décédées 
l'hôpital durant ltannée,  lorsque la cause du décs est attribuée 	quelque état 
de la grossesse ou une complication du travail ou encore 	l'état de la mare au 
cours de la période post-partum. Noter que tout décès maternel, survenant au 
cours d'une césarienne ou dans les dix jours qui suivent dolt 9tre compris dans 
le nombre de décês A 1'hpital durant ou aprs les operations. 

Decas de nouveau-nés a l'hôpital - (Voir definition de nouveau-ne, page 13.) 
Prématures ou Aterme (mortalité néonatale) - Inscrire ici le nombre de 

décs l'h6pital, durant l'année, de nouveau-nés (A terme ou prématurés) qui 
sont morts dans les 28 premiers jours aprs leur naissance. 

Prématurés - Inscrire le nombre de décs A l'hôpital, durant l'année, de 
nouveau-nés pesant 5 livres et demie (5 1/2) (2,500 grainmes) ou moms a la 
na issance. 

Mort-nés - Inscrire ici le nombre de mort-nés survenus I l'hôpital durant 
l'année. Pour cette fin, un mort-né est défini par la legislation sur 
ltétat civil de la province pour ltannée . 

Autopsies 

De décédés I l'hôpital - Inscrire I la col. 1, le nombre d'autopsies 
pratiquées I l'hôpital, durant l'année, sur les cadavres d'hospitalisés morts 
durant leur séjour I l'hôpital et inscrire I la col. 2 le nonibre d'autopsies 
pratiquées en dehors de 1'hpital, durant l'année, sur les cadavres de vos 
hospitalisés morts durant leur hospitalisation. 

D'autres décédés - Inscrire ici le nombre d'autopsies pratiquées I 
l'hôpital, durant l'année, sur les cadavres de personnes mortes en dehors de 
l'hôpital ou sur les cadavres de personnes autres que vos hospitalisés qui sont 
mortes I votre h6pital. 

De mort-nés I l'hôpital - Inscrire I la col. 1, le nombre d'autopsies 
pratiquées dans votre hpital, durant l'année, sur les mort-nés de votre hôpi-
tal et inscrire I la col. 2 le nombre d'autopsies pratiquées ailleurs, durant 
l'année, sur les mort-nés de votre hpital. 

(PAGE 5 DU RAPPORT SUR LES INSTALLATIONS OU SERVICES) 

SERVICES PARTICULIERS DE SOINS AUX NALADES (soins fournis durant l'année, I moms 
d'avis contraire) 

Cette section consiste en un rapport sur les traitements donnds dans 1'h6pital 
durant ltannée. 	pas comprendre les soins qui ne relèvent pas directement de 
lt a dmini s tra tion  de 1'h6pital et indiquer, au moyen de renvois appropriés, l'identité 
de l'organisme chargé de fournir les soins en question. Les soins fournis par des 
bénévoles ou autres services n'émargeant pas au budget de 1'h8pital ne doivent pas 
être déclarés comme soins de l'h6pital, mais doivent être indiqués suivant la base 
sur laquelle le soin est fourni. 
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SERVICES PARTICULIERS DE SOINS AUX MALADES - suite 

Si tin soin particulier Oti si tine activité particulière n'est pas fournie, 
prire de l'indiquer en écrivant N.P.F.tt  dans l'espace voulu. En donnant le detail 
de chaque section, prire d'indiquer par un tiret l'absence de données relatives 
un soin particulier. A noter que, quand la chose s'applique, les hospitalisés doivent 
se distinguer des malades externes et que les malades externes privés doivent se 
distinguer des malades inscrits aux dispensaires organisés de malades externes. Les 
termes employés sont les suivants: 

Hospitalisé - Malade düment admis 	l'hBpital et qui un lit ou berceau 
a été attribué. 

Malade externe - Malade qui, sous la direction du personnel de l'hBpital, 
reçoit des services de l'h6pital oi il se présente, mais ntest  pas hospitalisé. 
Cette catégorie comprend les malades qui se refident tin centre de nuit ou de 
jour. Ne pas inclure les membres du personnel qui subissent des examens de sante 
courants. 

Confiés au laboratoire - Specimen, prélvement ou film envoyé 	lthpita l 

en vue d'un service professionnel au nom d'une personne qui ne stest  pas présen-
tee a lthôpital  pour obtenir ce service; c'est-a-dire, au now d'une personne qui 
n t es t ni tin hospitalisé ni un nialade externe de l'h3pital répondant. 

T.x.hrir 	rf rP 

Dans cette sous-section, les travaux de laboratoire doivent 9tre recueillis 
et déclarés en résumé aux lignes 2 a 8 suivant le nombre d'unités normalisées du 
travail accompli. Des valeurs unitaires doivent être attribuées pour chaque 
examen suivant le genre de valeurs unitaires utilisées 	l'h6pital (pointer ou 
préciser le genre a la ligne 1). Le nombre d'examens doit 9tre inscrit sous la 
rubrique Examens seulement s'il est impossible de fournir le nombre des unites 
normalisées sous la rubrique Unites normalisées. Des exemplaires de la liste 
recommandée de valeurs unitaires pour les examens de laboratoire s'obtiennent stir 
demande auprs des autorités provinciales du régime d'assurance-hospitalisation. 

Declarer les unites de laboratoire pour les hospitalisés et malades 
externes, ainsi que le total dans les colonnes appropriées. 

Les lignes 2-6 servent a inscrire le travail accompli pour les hospi-
talisés, distinction faite du travail effectué au laboratoire de l'hôpital de 
celui qui est confié aux laboratoires provinciaux ou d'autres. Le travail de 
l'hBpital confié au laboratoire provincial central ne sera déclaré qu'a la ligne 
4, le travail effectué pour l'hôpital par les laboratoires provinciaux regionaux 
ou tout autre laboratoire de l'extérieur sera déclaré a la ligne 5. Les unites 
de travail relatives a l'acquisition ou a la manutention des specimens, qu'elles 
aient trait au travail fait a 1th6pital  ou aux specimens envoyés ailleurs, seront 
inscrites a la ligne 3, si l'acquisition ou la manutention ont été effectuées par 
le personnel du laboratoire. 

A la ligne 7, declarer les unites normalisées du travail confié au labora-
toire de l'h6pital pour des malades autres que ceux de l'hBpital. 

A la ligne 8, indiquer le total du travail fait au laboratoire de 
lthôpita l, c'est--dire la somme des lignes 2, 3 et 7. 
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SERVICES PARTICULIERS DE SOINS AUX MALADES - fin 

Laboratoire - fin 

A la ligne 9, declarer le nonibre d'unitds ou d'exaniens effectués au labo-
ratoire de l'hôpital et se rapportant au service organisé des malades externes. 

Exainens de laboratoire courants, a l'admission - Pointer les exainens 
courants effectués 9 l'adinission, 	l'h6pital. Prdciser tout autre exanien de 
laboratoire courant effectué A l'admission, dans l'espace prévu. Les valeurs 
unitaires appropriées pour ces exaniens auront, bien entendu, eté incluses dans la 
statistique détailiée fournie. 

Analyse d'urine - Examen fondainental courant des caractéristiques: densi-
té, reaction, protéines, sucre et bile. 

Hémoglobine - Exanien courant dheoglobjne  dans le sang. 

Sérologie - Exanien courant du sang pour y déceler la syphilis. 

Unites nortnalisées de laboratoire pour hospitalisés, suivant le genre d'examen 

Une repartition supplémentaire du travail de laboratoire effectué doit 
être tenue et déclarée en termes d'unités normalisées suivant les genres 
d'examen indiqués aux lignes 12 A 23, P. 5. Declarer distinctenient les unites 
faites au laboratoire de celles confiées ailleurs. 

Pour chaque classe de services de laboratoire, aux lignes 17 	20, 
pointer les cases de l'une ou des deux colonnes, selon que le travail a été 
effectué par le personnel de votre laboratoire et (ou) par celui d'autres 
services de l'hôpital. 

Y comprendre le travail fait 	l'hBpital, niais en dehors du laboratoire, 
si ce travail relve d'une des categories spécifiées dans la liste des valeurs 
unitaires; ex.: le niétabolisme basal effectué en dehors du laboratoire sera 
représenté par le nombre approprie d'unités de travail inscrit en regard du 
poste "inétabolisme basal". Les unites relatives A.Vacquisition et 	la manu- 
tention de spéciniens par le personnel du laboratoire, toutefois, doivent être 
coniptées en regard du poste 21. 

(PAGE 6 DU RAPPORT SUR LES INSTALLATIONS ET SERVICES) 

Radio logie 

Dans cette sous-section, il faut donner des renseignenients sur les ser-
vices de radiologie, de diagnostic et de thérapie et sur les installations 
connexes de l'h6pital. Les h6pitaux oi ces services sont fournis par des orga-
nisnies étrangers a l'adtninistration de l'h6pital (par ex.,un service regional de 
diagnostic du gouvernement provincial) doivent fournir toutes les données qu'lls 
peuvent. En ce cas, ces hôpitaux désigneront claireinent, aux sections concernées 
de la page 6, l'organisme qui fournit le service. 
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SERVICES PARTICTJLIERS DE SOINS AUX MALADES - suite 

Radiologie - suite 

X noter que tous les hôpitaux sont requis de fournir des renseignements 
sur les services professionnels relatifs 	l'interprétation de leurs propres 
films, que ce travail ait été fait a l'hôpital ou par un radiologiste étranger a 
1' hBpita 1. 

Radiodiagriostic 

Nombre d'examens - Inscrire le noinbre d'examens des hospitalisés et des 
rnalades externes. Un examen se définit comme un procédé comportant un film ou 
une série de films complétés, une ou plusieurs expositions 	la fluoroscopie, 
relatifs A un siage anatoinique du corps durant une presence du malade au service 
de radiologie (ou ailleurs dans l'hôpital, lorsqu'on se sert de materiel mobile). 

Radiographies pulmonaires courantes - Examens (sur films) des poumons 
faits par l'hôpital sur des malades lors de la premiere admission ou visite, 
comme examen de dépistage. 

Autres exainens radiographiques - Inscrire tous les .autres examens au 
moyen de films ou series de films de diagnostic pris par le service de radio-
logie sur des hospitalisés ou des malades externes. 

Examens fluoroscopigues - Tous les examens exécutés au moyen du fluoros-
cope par le service de radiologie d'un hôpital que des films aient été ou non 
pris aussi. 

Nota: Inscrire a la ligne 4 le nombre d'examens relatifs au service organisé 
des malades externes. 

Nombre de films - Compter un film pour chacun des exaniens suivants: 
1) cadre unique exposé d'uri rouleau de film radiographique petit format (par ex., 
celui dont on se sert pour l'examen des poumons); 2) Une feuille de film radio-
graphique petit format; 3) une feuille de film radiographique, format ordinaire, 
quel que soit le nonibre d'expositions différentes faites dans diverses sections 
de la feuille. Inclure les films pris durant les examens fluoroscopiques. 

Pris dans votre service - Inscrire ici le nombre de films pris pour chaque 
catégorie de malades examines par l'h6pital. Indiquer la repartition des films 
selon le format ordinaire ou petit. Y comprendre les films gtés si le malade a 
été exposé aux radiations. Un film gté est celui qui, pour défaut du film, de 
la pose ou de développement, ne peut être interpréte. Exclure les films utilisés 
pour ltessai  de l'outillage ou du materiel, si le malade n'a pas été exposé. 

Ordinaires - Films pris sur des appareils radiographiques ordinaires. 

Petit format - Films fluorographiques (photofluoroscopiques). 
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SERVICES PARTICULIERS DE SOINS AUX MALADES - suite 

Radiologie - suite 

Propres films interprétés dans l'hôpital - Inscrire ici le nombre de films 
pris et ddveloppés par le service de radiologie de l'hôpital et interprétés par 
le personnel du service, y compris les radiologistes sous contrat qui travaillent 

l'hôpital. L'interprétation d'un film c'est l'examen du film par un médecin et 
la redaction d'un rapport base sur cet examen. Chaque film interprété ne doit 
être rapporté qu'une fois. S'il est interprété par un radiologiste, le rapporter 
a la (ligne 9), sinon 	la (ligne 10). Le calcul des films interprétés doit, 
évidemment, exciure tous les films gates. 

Par un radiologiste - Films interprétés par un médecin du personnel 
reconnu par 1'h6pital comme radiologiste competent. 

Par d'autres - Films interprétés a l'hôpital par un médecin de l'hpital, 
non reconnu par l'h&pital comme radiologiste qualifié. 

Propres films interprdtés ailleurs - Inscrire ici le nonibre de films pris 
et développés dans le service de radiologie de votre hôpital et envoyés ailleurs 
pour interpretation a quelque agence de l'extérieur ou autre établissenient ou 
encore a un radiologiste de l'exercice privé. Ne pas inscrire les films qui ont 
deja été déclarés aux lignes 9 ou 10. 

Confiés a itautorité  provinciale de la lutte anti-tuberculeuse - Films 
confiés pour interpretation a l'autorité provinciale de la lutte anti-tuber-
culeuse et pour lesquels rien n'a été exigé directement de l'h6pital ou du 
ma lade. 

Confiés a d'autres et débités a votre hôpital - Films envoyés ailleurs 
pour lesquels des frais ont été ddbités directement a l'h6pital (que ces frais 
aient été ou non portés au compte du malade) en vue de l'interprétation. Cela 
inclut les films interprétés par des radiologistes qui ne visitent pas l'hôpital 
(Ex., service postal). 

Confiés a d'autres, mais non débités a votre hpital - Films envoyés 
ailleurs pour lesquels rien n'a été exigé directement de l'hôpital (que des 
frais aient été ou non portes au compte du malade) en vue de l'interprétation. 

Films dtailleurs  confiés a votre service pour interpretation - Inscrire 
ici le nombre de films pris par quelque agence de l'extdrieur ou autre établisse-
ment et envoyés a votre service de radiologie en vue de l'interprétation. 

Par votre propre radiologiste - Films recus pour interpretation par un 
médecin du personnel reconnu par l'h6pital comme un radiologiste qualifié. 

Par d'autres - Films reçus pour interpretation par tout docteur de 
l'hôpital lequel n'est pas reconnu par l'hôpital comme radiologiste qualifié. 

Appareils de radiodiagnostic - Inscrire ici le nombre de tous les appareils 
et accessoires de rayons X, qutils  soient utilisés pour la radiologie ou la fluo-
roscopie, ou la fluorographie (photofluoroscopie). L'appareil est défini comme 
pourvoyant sa propre source de radiation. Un accessoire est utilisé pour conver-
tir la source de rayons X a des fins spéciales. Ne pas tenir compte du materiel 
possédé par un organisme prive ou un radiologiste qui louent de l'espace dans 
l'h6pital pour y diriger un service indépendant de radiologie. 
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SERVICES PARTICULIERS DE SOINS AUX MALADES - suite 

Radiologie - suite 

Fixes - Inscrire ici le nombre de tous les appareils de rayons X instal-
lés et destinés 	produire des films ordinaires de rayons X. 

Mobiles ou portatifs - Inscrire ici le nombre de tous les petits appa- 
reils qui n'ont pas besoin d'etre installés A demeure et peuvent servir en 
différents endroits (ex., chevet du ma lade) pour produire des films aux fins 
d'un diagnostic. 

Petit format - Inclure ici le total des appareils fluorographiques 
(photofluoroscopiques) qui ont pour objet de fournir des photographies petit 
format d'une exposition fluoroscopique aux fins d'un diagnostic. 

Accessoires de photofluorographie - Inscrire ici le nombre d'accessoires 
destinés 	adapter vos appareils pour la photographie des examens pulmonaires 
aux rayons X. 

Accessoires de fluoroscopie - Inscrire ici le total d'accessoires de 
fluoroscopie destinés 	adapter vos appareils pour les examens fluoroscopiques. 

Cinéradiographie - Inclure ici le nombre dtappareils  installés pour 
fournir des dossiers, sur diapositives, de tout examen fluoroscopique de malades 
de votre hpital. 

Autres - Préciser ici les autres appareils ou accessoires, comme renfor-
cateurs d'immages, unites de télévision en circuit fermé, etc. 

Radiothéranie 

Inscrire tous les services de l'h6pital qui fournissent l'exposition des 
malades A la radiation (rayons X, beta, gamma), comme traitement aux hospitalisés 
et aux malades externes. 

R&&ntgenthérapie superficielle (colonne 1) - Inscrire le nombre d'appa-
reils et traitements destinés fournir un faisceau continu de rayons X sur la 
surface du corps. 

Rontgenthérapie pénétrante (colonne 2) - Inclure les installations, 
ordinairement d'une puissance supérieure a 20 kilovolts, et les traitements qui 
fournissent un faisceau continu de rayons X quton  peut diriger sur les organes 
internes du corps. 

Thérapie aux rayons gamma 	faisceau dirigé (colonne 3, 4, 5) - Instal- 
lations qui emploient une substance radio-active comme source de radiations dans 
le traitement d'états pathologiques chez les malades. Indiquer séparément le 
nombre de chacun des modles d'appareils. 

Cobalthérapie (colonne 3) - Unite de téldthdrapie au cobalt-60. 

Radiumthérapie (colonne 4) - Unite de téléthérapie au radium. 

Césiumthérapie (colonne 5) - Unite de téléthérapie au césium-137. 
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SERVICES PARTICULIERS DE SOINS AUX MALADES - suite 

Radiologie - fin 

Autres radiographies thérapeutigues (colonne 6) - Toute autre radiologie 
thérapeutique faite dans l'h6pital, y compris l'application un sige précis du 
corps de substances radio-actives, comme aiguilles de radium ou dosage thérapeu-
tique de radio-isotopes. 

Nombre d'appareils ou d'accessoires - Inscrire ici le total de tous les 
appareils destinés a fournir un faisceau continu de rayons (X, beta, gamma) pour 
le traitement des malades. Inclure tous les appareils possédés par l'hôpital et 
fournissant un service dans l'hôpital. 

Nombre de traitements - Inscrire ici le total des traitements, durarit 
l'année, des malades de l'hBpital (hospitalisés ou externes). Declarer des 
totaux distincts pour la ro'&ntgenthérapie superficielle et la pénétrante, la 
cobalthérapie, la radiumthérapie, la césiunithérapie et d'autres therapies par 
radio-activité, notamment l'usage thérapeutique de radio-isotopes. Par "traitement 
ment", on entend ici une exposition ou une série d'expositions d'un malade 	la 
radiation thérapeutique au cours d'une presence au service de traitement. 

Nonibre de malades traités durant ltannée - Inscrire ici le total (sans 
double emploi) des malades traités par Ia radiothérapie durant l'année. 

(PAGE 7 DES INSTALLATIONS ET SERVICES) 

Chirurgie (durant l'année) 

Interventions pratiguées dans les salles d'opération ou d'urgence de 
l'hBpital - L'intervention coniprend l'opération, grave ou legère, pratiquée sur 
un ou plusieurs sieges anatomiques du corps d'un malade, l'examen è l'endoscope 
et la reduction de fractures au cours d'une presence dans une salle d'opération, 
une salle de cystocopie ou une salle dturgence  de l'hôpital. (Exciure des opéra- 
tions, les interventions obstétricales autres que césariennes et la circoncision 
des nouveau-nés.) 

Dans la colonne 2, declarer toutes les operations, y compris les examens 
l'endoscope, la reduction des fractures et l'enlèvement des platres, chez 1) 

les hospitalisés et 2) les malades externes, qui ont eu lieu dans une pièce (autre 
que la salle d'urgence) destinée et équipée 	de telles fins et physiquement 
séparée des autres pièces de l'hBpital. Dans la colonne 3, declarer les opéra-
tions pratiquées dans la salle d'urgence de L'hôpital chez 1) les hospitalisés 
et 2) chez les inalades externes. 

Durée totale (en heures) des interventions pratiquées dans les salles 
d'opération - Inscrire ici les heures accumulées pour les interventions pratiquées 
sur les malades dans des salles dtopération.  La durée d'une intervention se 
mesure a partir du moment de l'incision ou autre debut du processus opératoire 
jusqu'au moment oi le processus opératoire est terminé. N'y pas comprendre le 
temps passé a preparer le malade, le temps de nettoyage, le temps passé a atten-
dre, ni le temps passé a amener le malade è la salle d'opération ou a l'en rame-
ner, même si ce travail est exécuté par des employés de la salle d'opération. 
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SERVICES PARTICULIERS DE SOINS AUX MALADES - suite 

Chirurgie (durant 1'ann6e) 

Total des operations pratiguées durant l'année dans les salles d'opéra-
tion - Du nombre des operations déclarées a la ligne 3, colonne 2, ci-dessus, 
declarer le nombre d'interventions, ligne 5, d'une durée de 15 minutes ou moms 
et, ligne 6, d'une durée de plus de 15, mais moms de 30 minutes. 

Infections post-opératoires (des hospitalisés) - Inscrire ici le nombre, 
pour l'année, des infections post-opératoires des hospitalisés. Celles-ci sont 
celles qui sont identifiées conmie telles par le personnel medical (ou un comité 
d'infection) de l'hôpital. 

Obstétrigue (durant l'année) 

Si l'hBpital admet les cas de maternité, remplir l'article pertinent de 
cette partie de la formule, mime s'il n'existe pas de Service d'obstétrique 
dEitnent organisé. 

Total des accouchements a l'hBpital - Inscrire ici le nombre des accouche-
ments qui ont eu lieu 	l'h6pital au cours de l'année. Pour cette fin, l'accou- 
chement est celui d'une naissance vivante simple ou d'un mort-né, ou de naissances 
vivantes multiples ou mort-nés, ou une combinaison des deux, resultant d'une 
seule grossesse. 

Césariennes - Inscrire ici le nombre de cdsariennes 	1'hpital durant 
l'année. Ces chiffres sont déj compris dans le "total des accouchements 
1 'h6pital". 

Nota: Les césariennes dans une salle dopératjofl  sont également comprises dans le 
nombre d'opérations sous "Chirurgie". 

Total des naissances vivantes - Inscrire ici le total des nés vivants 
l'hôpital au cours de l'année. A cette fin, une naissance vivante est définie 
dans la loi provinciale régissant la statistique de l'état civil. 

La repartition des naissances vivantes suivant la pouponniare générale, 
la pouponnire des prématurés et la pouponnire d'observation (colonnes 1, 2 et 
3) ne doit être faite que par les h6pitaux qui déclarent, la page 2, que ces 
services sont distincts; les autres h6pitaux ne doivent dormer de chiffres qu'â 
la colonne 1) (pouponniare géndrale). 

Naissances préniaturées - Inscrire ici le nombre de bébés nds vivants 
1'h6pital durant l'année et qui pesaient cinq livres et demie (5 1/2 livres - 
2,500 grammes) ou moms a la naissance. 

Nota: Ces naissances sont incluses dans le nombre de naissances vivantes décla-
rées a la ligne précddente. 

Admissions de nouveau-nés aprs la naissance - Inscrire ici le total des 
bébés nés a 1'extérieur de l'hôpital et qui ont été adinis a l'hBpital, leur mare 
ayant été admise pour soins de maternité. 
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SERVICES PARTICULIERS DE SOINS AUX MALADES - suite 

Obstétrique (durant lt année ) 

Nouveau-nés souffrant d 1 infections A staphylocoques - Inclure ici tous les 
nouveau-nés qui, durant l'annde, ont étd reconnus souffrant 	 staphy- 
locoques, que les infections aient été établies par diagnostic clinique ou de 
laboratoire. Indiquer le nonbre de ces nouveau-nés infectés. 

Autres soins et traitenients donnés aux malades 

Dans les parties suivantes de cette sous-section, ii faut declarer les 
données fondainentales relatives aux autres soins spéciaux fournis par l'hôpital. 
Nt y  inclure que les activités relevant directenient de l'adniinistration du person-
nel hospitalier, 	nioins que 	 fournissant les soins 	été dénonimé 

la ligne appropriée en regard du genre de service. Pour chaque genre de ser-
vice fourni l'hôpital, inscrire le nombre de visites, d'entrevues, de traite-
nients ou d'examens durant l'annde. 

Service dturgence - Inscrire le nonibre de visites au service d'urgence de 
l'hôpital par des nialades, y compris des personnes souffrant de blessures, de choc 
ou d'autre état aigu. Conipter coxnme une visite chaque presence d'un nialade en 
qute de tels soins. 

Service social - L'unité de soins est l'entrevue accordée A uti nialade ou 
une personne intéressée 	ce rnalade par un travailleur social, menibre du person- 

nel hospitalier. L'entrevue consiste en une visite du rnalade ou de la personne 
qui lui est intéressée ou en une discussion avec l'un ou l'autre en vue de con-
tribuer au diagnostic, au traitenient ou A la surveillance du malade quand cette 
visite ou cette discussion fait matériellement partie du dossier du malade. Les 
entrevues téléphoniques enregistrées qui, par ailleurs, reniplissent les conditions 
de la présente definition doivent entrer dans le calcul. Pour ce service, 
n'inscrire le total des entrevues qu' la colonne 4. 

Médecine physique - L'unitd de soins est l'examen d'un inalade 	l'hBpital 
par un médecin spécialisé en médecine physique. 

Ergothdrapie - Lt unitd de soins est le traitenient donné durant une période 
continue durant laquelle un hospitalise s'adonne 	une ou a plusieurs activités 
sous la direction professionnelle d'un ou de plusieurs nienibres du personnel du 
service d' ergothérapie. 

Physiothérapie - L'unitd de soins est le traitement ou une sdrie de trai-
tements donnés un malade durant une période continue par un physiothérapeutiste 
outechnicien de diathernije. 

Orthophonie - L'unité de soins est le traitement donné durant une séance 
d'un nialade 	ce service, ou durant une visite par un ou plusieurs nienibres du per - 
sonnel de ce service a Phospitalisé, visite ou séance durant laquelle le nialade 
reçoit une ou plusieurs fornies de cette thérapie. 

Electro-choc - Ltunité de soins est le traitenient 	l'électro-choc donné 
un nialade de l'hôpital durant une presence au service de l'électro-choc. 
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SERVICES PARTICULIERS DE SOINS AUX MALADES - fin 

Autres soins et traitements donnés aux malades - fin 

lectrocardiographie et électro-encéphalographie - L'unité de soins 
(examen) est l'enregistrement graphique pour un hospitalisé durant une séance, 
sans égard au nombre de traces faits en m8me temps. 

Autres (préciser) - Inscrire ici la somme de toutes les visites aux 
autres services de l'hôpital. La visite se définit comme un traitement ou une 
série de traitements donnés par un service dénommé a un malade au cours d'une 
presence continue. On n'inscrira les visites au laboratoire ou au service de 
radiologie que si l'autorité provinciale en a ainsi décidé. En ce cas, on ins-
crira clairement et séparément ces visites. 

Sommaire du travail, durant l'année du service organisé des malades externes 

Dans cette sous-section, inscrire le nombre de malades et de visites, 
durant l'année, au service organisé des malades externes. 

Service organisé des malades externes - Service établi, équipé et dote 
d'un personnel, a titre de service distinct de l'hôpital, sous une administration 
appropriée, aux fins de recevoir des malades non hospitalisés et de leur procurer 
des soins. Un tel service tient ordinairement un registre des malades qui y 
sont soignés. 

Malades inscrits au service organisé des malades externes - Malades 
externes de l'hBpital dont les ressources ont été évaluées et qui sont inscrits 
en vue de recevoir des soins fournis par le service organisé des malades externes. 

Malades inscrits au service organisé des malades externes, au cours de 
l'année - Inscrire ici le nomnbre de ces malades, c'est-à-dire le nombre de 
particuliers différents qui ont fait une visite ou plus durant l'année. 

Visites des malades a votre service orgnaisé des malades externes, au 
cours de l'année - Total des visites, durant l'année, des malades dont ii est 
question a la ligne 27. 

(PAGE 8 DES INSTALLATIONS ET SERVICES) 

SERVICES GNRAUX 

La présente section fournit des renseignements touchant le volume de soins, 
la quantité et le modèle du materiel et les aménagements pour l'alimentation et le 
blanchissage a l'hôpital. II y est également question du logement des employés par 
l'hôpital. Ces renseignements servent a analyser le nombre du personnel requis et 
le coCit de gestion de ces services généraux. 

Alimentation 

Journées d'alimentation (moms celles des nouveau-nés) 

Hospitalisés - Pour les hospitalisés (adultes et enfants), le nombre de 
journées d'alimentaion doit correspondre au nombre de journées d'hospitalisa-
tion des adultes et enfants durant l'année civile. Les journées d'alimentation 
inscrites ici doivent concorder avec les journes d'hospitalisation déclarées 
a la page 3, ligne 12, col. 3 de la formule. A noter que les journées 
d'alimer,tation des nouveau-nés sont exciucs. 
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SERVICES CENERAux - suite 

Alimentation - suite 

Journées d'alimentation (moms celles des nouveau-nés) - fin 

Personnel et autres - Le nombre de journées d'alimentation du personnel, 
des malades externes, des visiteurs, etc., s'obtient en divisant par trois le 
nombre de repas fournis ces personnes au cours de l'année. Advenant que le 
calcul des repas servis se fasse autrement que par une énumération directe, 
par exemple, en divisant les revenus de la cafétéria par une soumie arbitraire, 
indiquer la inéthode suivie sur les pages blanches A carbonnes interfoliés 
destinées a ces renseignements. 

Total - La somme des journées d'alimentation des hospitalisés, du per-
sonnel et des autres. 

Pointer ou préciser le materiel de distribution des aliments 

Pointer si chaque piece de materiel dénonimé est utilisé 	l'hôpital et 
préciser. 

Bande horizontale transporteuse de plateaux - Bande horizontale continue 
ou ensemble de rouleaux sur lesquels passent les plateaux pour recueillir plats 
et aliments. 

Puits vertical transporteur de plateaux - Systeme transporteur vertical 
comportant un mécanisme de monte-charge continu qui apporte les plateaux aux 
divers étages de 1'h6pital. 

Monte-plats - Monte-charge mécanique ou manuel pour apporter les repas 
aux divers étages. 

Chariots-réchauds (ailments en vrac) - Chariots équipés pour garder 	la 
chaleur les recipients d'aliments en vrac pendant le transport jusqu'aux quar-
tiers des malades. 

Chariots-réchauds (plateaux individuels) - Chariots équipés pour conser-
ver la chaleur des aliments pendant le transport jusqu'aux quartiers des malades. 

Chariots A plateaux non réchauffés - Chariots ouverts 	tablettes ser- 
vant a transporter des plateaux individuels jusqu'aux quartiers des malades. 

Autres - Préciser tout autre materiel de distribution des ailments 
utilisé 	l'h6pital. 

Indiguer si le service d'alimentation est centralisé ou décentralisé 
Indiquer si le service d'alimentation de l'h6pital est centralisé ou décentra-
use. Un service est centralisé quand tous les ailments sont prepares dans une 
cuisine centrale d'oi us sont distribués aux quartiers des malades. Le 
service est décentralisé lorsque tous les ailments ou une partie sont préparés 
dans les cuisines de chaque étage ou salle en vue de la distribution sur cet 
étage ou cette salle. Dans les h&pitaux oi les cuisines centrales ne servent 
que certaines parties de l'hôpital et oi les cuisines d'etage servent le 
reste, ii faut alors pointer les deux cases. 
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SERVICES GENRAUX - suite 

Alimentation - fin 

Indiguer si le lavage de vaisselle est centralisé ou décentralisé 

Indiquer si le lavage de la vaisselle dans votre h6pital est centralisé 
ou décentralisé. Le lavage de la vaisselle est centralisé quand toute la vais- 
selle utilisée dans l'hBpital est retournée dans un endroit central pour le 
lavage. Ii y a décentralisation, quand la vaisselle est lavéc dans la cuisine 
de l'étage ou en d'autres endroits de l'etage ou de la salle oi elle a servi. 
Dans les hBpitaux oi le lavage centralisé se fait pour certaines parties de 
l'h6pital et oi le lavage 	l'étage se fait pour d'autres parties, il faut 
alors pointer les deux cases. 

Indiguer le mode de lavage de vaisselle 

Indiquer si la vaisselle de Vhpital est lavée 	la machine ou dans un 
évier. 

Indiguer gui est responsable de la distribution des aliments 

Indiquer, en pointant la case appropriée, si la distribution des au-
ments relive du service de l'alimentation, du service de l'entretien ou du 
service du nursing: 

sur l'etage ou dans la salle, 
aux lits des malades. 

Blanchissage 

Nombre de livres de linge blanchi durant l'année (pesé a sec) 

Inscrire dans l'espace approprié le nombre de livres de linge blanchi 
l'hôpital (pesé 	sec) ou envoyé dans une laverie comnierciale ou dans un autre 
h6pital pour lavage. Si la propre buanderie de l'hôpital lave le linge d'autres 
h8pitaux, inscrire le nonibre de livres de cette lessive 	la ligne 15; ces 
chiffres, évidemment, seront inclus dans le total de la ligne 13. 

Appareils de blanchissage 

Inscrire dans cette sous-section le total des machines de tous modles 
utilisées dans votre buanderie le 31 décembre, ainsi que la capacité totale 
(en livres) de ces machines, s'il y a lieu. Ne pas inclure les machines 
l'usage des employés. 

Modle institutionnel 

Les machines de modèle institutionnel sont celles que le commerce uti-
lise et qui ont une capacitd dépassant normalement celle des machines doniesti-
ques ou ménagres. Dans les h6pitaux qui ont des machines combinées, c'est--
dire, a layer et a essorer (lignes 16 et 17), on peut réunir les deux postes 
par une accolade et ne donner qu'une reponse pour les deux sortes de machines. 
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SERVICES GENERAUX - suite 

Blanchissage - fin 

Appareils de blanchissage - fin 

Autoniatigue - Sous 1 1 en-tte "automatique", en regard de la ligne 16 
"machines 	layer", inscrire la capacité totale des chargements et decharge- 
ments automatiques qui s'effectuent suivant un procédé déterniné. De telles 
machines requirent d'ordinaire un minimum d'attention durant le lavage, soit 
la surveillance du déchargement. En regard de la ligne 17 "essoreuses", ins-
crire le total des machines et leur capacité totale, quand les essoreuses 
utilisées ont des paniers mobiles qui vont et viennent entre la machine 	layer 
et l'essoreuses au moyen d'un transporteur surélevé ou d'un autre systeme auto-
matique. En regard de la ligne 18 "sécheuses", inscrire le noinbre et la 
capacité totale des sécheuses chargées automatiquement. En regard de la ligne 
19 "calandres", inscrire le riombre de ces machines A repasser utilisées qui 
sont équipées d'étendeuses et de plieuses automatiques. En regard de la ligne 
20, "presses", inscrire le nombre de ces machines a repasser qui sont action-
nées 	l'air comprimé. 

Semi-automatigue - Sous l'en-tte "semi-automatique", inscrire en re-
gard de la ligne 16 "machines 	layer" le nombre et la capacité totale des 
machines 	layer de modèle institutionnel qui ne sont que partiellement auto- 
matiques; d'ordinaire ces machines sorit chargees et déchargées A la main etles 
diverses étapes du travail doivent être surveillées de prs par un laveur. A 
la ligne 17 "essoreuses", inscrire le nombre et la capacité totale des essoreuses 
qui sont chargées etdéchargées 	la main. A la ligne 18 "sécheuses", inscrire 
le nombre et la capacité totale de ces machines qui sont chargées et déchargées 

la main. A la ligne 19 "calandres", inscrire le nombre de ces machines qui 
sont chargées la main et dont le déchargement doit être phd a la main. A 
la ligne 20 "presses", inscrire le nombre de ces machines qui sont actionndes 

la main. 

Modle mdnager - Sous l'en-tête de colonne "inodale mdnager", les petits 
hpitaux ou les services auxiliaires de grands hBpitaux ddclarent le nombre de 
machines 	layer de mod1e ménager et leur capacitd totale, en regard du poste 
"machines 	layer". Si, a la place d'essoreuses distinctes, ces machines font 
l'essorage centrifuge, on peut joindre les lignes 16 et 17 par une accolade. 
Le nombre des sdcheuses menagares et leur capacité totale doivent 9tre indiquds 

la ligne 18 "sdcheuses", le total des repasseuses 	rouleaux 	la ligne 19 
"calandres", et le nombre des fers 	repasser 	la ligne 20 "presses". 

Logement du personnel 

La prdsente sous-section fournit des renseignements sur la soinme du loge-
ment fourni par l'hôpital 	ses employds, que ces derniers paient ou non des 
loyers. Inclure dans les chiffres le nombre de lits utilisds pour les internes, 
les infirmires, les dlves-infirmiares, le personnel d'entretien indnager et de 
tout autre personnel, tel qu'indiqud A la section "Personnel". 
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SERVICES GENERAUX - fin 

Logement du personnel - fin 

Lits dans les residences du personnel, le 31 décembre 

Dans la colonne 4, declarer le nonibre théorique de lits de toutes les 
residences du personnel, suivant les norines fédérales, a moms que les normes 
provinciales soient plus restrictives (c'est-a-dire qutil  en résulte moms de 
lits). 

Voici les normes fédérales des chambres d'infirn,ires: 

Chambre 	un lit - 110 pieds carrés (y compris lt espace  réservé 	la garde- 
robes) 

Chaxnbre A deux lits - 150 pieds carrés (y coxnpris l'espace réservé 	la garde- 
robe) 

Les chambres doivent avoir une largeur minimum de 8 pieds et le parquet, 
s'il stagit  d'un sous-sol, ne doit pas atre plus de 3 pi. 6 p0. au-dessous 
du sol fini. 

Dans les colonnes 5 et 6, inscrire le nombre de lits dresses et le nonibre 
de lits réellement occupés par le personnel, le 31 décembre. 

(PAGE 9 DES INSTALLATIONS ET SERVICES) 

PERSONNEL 

La présente section donne des renseignements, a la date du 31 décembre de 
l'année de declaration, sur tout le personnel hospitalier. 

Pour les fins de la présente section, les directives et definitions ci-dessous 
s'appliqueront dans tous les cas. 

Employés - Ii s'agit de.personnes travaillant. 1'hpital le 31 décembre, 
a qui et au nom de qui, durant l'année, un salaire ou un traitement a eté payable 
par l'hpital du fait de leur emploi par l'hBpital. Inclure les internes, les 
membres d'ordre religieux occupant des postes établis, les élves-infirtnires, 
les affiliées venant d'ailleurs, et les aides-infiriniares en stage de formation. 
Inclure aussi, dans les services oi elles travaillent, les personnes recevant 
une formation sur place (par ex., les elaves-techniciens de laboratoire et de 
radiologie, les diététistes, les archivistes médicaux et les thérapeutistes). 
Exclure les bénévoles non rémunérés. 

S A plein temps - Personnes employees a plein temps, i.e., regulierement 
employees pendant toute la semaine de travail de l'hôpital. 

A temps partiel - Personnes employees a temps partiel, i.e., reguliarenient 
employees a des jours convenus ou parties de journées au cours de la semaine de 
travail du service. Ne pas inclure les personnes employees irrégulirement, 
connie les interinittents ou celles qui sont employees pour remplacer le personnel 
en vacances, en congé ou malade, etc. 
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PERSONNEL - suite 

Lorsqu'un menibre du personnel,de lthô p ita l occupe plus d'un poste, 11 ne 
doit être coinpté qu'une fois, c'est--dire pour la catégorie d'emploi oi il passe 
la majeure partie de son temps. Si ses heures rémunérées sont également réparties 
entre plusieurs services, ce niembre sera inscrit au poste le plus important. 

Departs d'eniployés (durant l'année) - Ii s'agit du depart d'un employé, y 
compris d'une personne en stage de formation, lequel quitte son emploi 	l'hôpital. 
Le depart d'une personne qui occupait plus d'un poste la fois lors du depart 
ne sera compté qu'à l'egard du poste qu'il était censé occuper. A noter que le 
transfèrement entre hôpitaux d'une élve affiliée ne compte pas comme depart. 

Total des heures de travail rérnunérées - Ce total doit être déclaré sépa- 
réxuent pour chaque service afin d'englober les employés permanents de l'hôpital 
( temps plein et partiel) qui, durant l'année, ont gagné des traitements ou 
salaires que devait leur payer l'h6pital. Les heures rémunérées des employés 
intermittents doivent 9tre inscrites dans cette colonne, mme si ces employés 
n'entrent pas dans le calcul des Employés", ni des "Departs dt enip loy és t. Le 
total des heures rémunérées inclut les heures rérnunérées de toutes les personnes 
dont les salaires sont inscrits au registre de lthpital. Les heures réwunérées 
relatives aux jours chômés et aux autres congés doivent être incluses pour toutes 
les classes de personnel, y compris les élves. 

Les heures rémunérées du personnel hospitalier seront réparties autant que 
possible entre les divers services de lth6pital, suivant les groupes de services 
dénommés. Quant au personnel occupé, durant l'annde, 	plus d'un emploi dans des 
services différents, les heures réniunérées et la rémunération brute seront répar-
ties autant que possible entre les divers services suivant le temps réellement 
ouvré dans chacun. 

Nota: Les heures de service des élves-infirtnires et des élèves garde-nialades 
auxiliaires doivent 9tre réparties suivant les services oi elles sont affec-
tees. Les heurés de classe des élves-infirmires et des élèves garde-
malades auxiliaires doivent être allouées a l'enseignements du nursing. 
Pour les autres élèves (laboratoire, radiologie, archives inédicales, etc.), 
tout leur temps doit atre réparti suivant les services oi ils reçoivent 
leur formation. 

Les heures rémunérées des residents et des internes doivent tre réparties 
proportionnellement suivant le temps consacré chaque service. 

Personnel par service (il est facultatif, pour les h6pitaux de nioins de 50 lits, 
de remplir les cases des lignes 1-11) 

Voici les definitions relatives 	chaque service qui serviront remplir 
cette sous-section: 

Services généraux de nursing 

Les parties suivantes de la sous-section ont trait au personnel qui 
remplit des fonctions générales dans le service de nursing de l'hôpital. 
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PERSONNEL - suite 

Personnel par service - suite 

Service généraux de nursing - fin 

Unites de nursing - Ce paste intéresse le personnel chargé de soins 
directs des malades dans une salle ou une pouponnière, ce personnel comprenant 
les surveillantes et les hospitalières des unites de nursing. Sont com-
prises également les infirmires en service special que l'hôpital emploie de 
temps en temps pour les soins nécessaires de nursing 	certains malades. 

Administration du service de nursing - Ce paste intéresse le r6le du 
personnel qui 5ccpe  de l'administration générale du service de nursing. Ce 
personnel inclut normalement a) la directrice du nursing, j)  les assistantes 
ou adjointes de la directrice du nursing (s'il y en a), £) les surveillantes 
qui, l'aprs-midi, le soir ou la nuit, contribuent 	la surveillance du service 
de nursing et ) les autres Tnembres du personnel du nursing, de bureau et les 
steno qui sont affectés au bureau d'administration du service de nursing. 

Services spéciaux de nursing 

Les parties suivantes de la présente sous-section se rapportent au r6le du 
personnel du service de nursing qui s'occupe de traitements spéciaux dans 
l'hôpital. 

Salle dtopération - Endroit (autre qu'une salle d'urgence) établi et 
équipé pour les actes de grande et petite chirurgie, les examens endoscopiques, 
la reduction des fractures et l'enlvement des pltres. Y inclure les salles 
auxiliaires comme salles de réveil, pour fractures et pour cystocopie. 

Salle d'accouchement - Endrolt oi prend place le travail d'enfantement 
et l'expulsion ou l'extraction du foetus. Cela cornprend la salle dt accouche_ 
ment et La salle de travail, mais exclut la salle de maternité. 

Salle d'urgence - Endroit distinct oi l'on fournit des soins médicaux 
et chirurgicaux, y compris les traitements aux personnes souffrant de trauma-
tismes, de choc ou d'autres états aigus. 

Service central de distribution - Un service centralisé qui prepare, 
stérilise, choisit et distribue les fournitures médicales et chirurgicales. 

Total des services généraux et spéciaux 

Les totaux déclarés ici représentent la somme des sous-totaux des services 
généraux et spéciaux. Si des équipes de services organisés et distincts sont 
coordonnées en vue d'une thérapie intraveineuse, y compris une équipe de transfu-
sion sanguine, une thérapie par inhalation ou a l'oxygne, on doit alors pour 
fins du rapport inscrire ces soins 	Unites de nursing: adultes et enfants. 

Si aucun des services généraux ou spéciaux de nursing n'est clairement 
distinct, le total dolt être inscrit 	la ligne 12. Cette directive ne s'appli- 
que qu'aux h6pitaux comptant mains de 50 lits pour lesquels la ventilation par 
service est facultative. 
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PERSONNEL - suite 

Personnel par service - suite 

Autres services spéciaux 

Ce poste vise le personnel affecté aux divers services spéciaux de diagnos-
tic et de thérapeutique de 1 1 h6pital. Si des employés du service de nursing 
travaillent aussi pour les services spéciaux énumérés plus loin, ce personnel ne 
doit être déclaré dans ces divers services que si leurs heures de travail dans 
ces services peuvent clairement être séparées des heures de travail dans les 
services de nursing. 

Pharmacie - Ce poste intéresse le personnel du service destine et équipé 
pour la preparation, le mélange et la distribution des inddicaments et drogues. 

Laboratoire (sans les pathologistes) - Ce poste vise le personnel en 
service dans un endroit destine et équipé pour l'étude des specimens. Ii 
concerne la bacteriologic, l'hématologie, la biochimie, l'itnmunologie, la para-
sitologie, l'endocrinologie, la pathologie et l'histologie chirurgicale, 
it au tops ie  et la morgue, l'electrocardiologie, l'electro-encéphalographie, le 
métabolisme, l'examen du coeur et des poumons et la photographie médicale. 

Radiologie (sans les radiologistes) - Ce poste touche le personnel en 
service dans un endroit équipé (et destine cette fin) pour le diagnostic et 
l'application thérapeutique de rayons X et d'isotopes radio-actifs. 

Physiothérapie - Ce poste concerne le personnel affecté au traitement 
des malades par agents physiques, conime exercices curatifs, hydrothérapie, 
massage, chaleur, électrothérapie, diathermie, rayons ultra-violets et infra-
rouges. Si les services de l'hôpital dans le domaine de la médecine physique 
embrassent l'ergothérapie, l'orthophonie et la réadaptation, alors, pour fins 
du rapport, on inscrira ici les données de ces services. 

Ambulance - Ce poste intéresse le personnel affecté au fonctionnement de 
véhicules utilisés par l'h6pital pour procurer un transport special aux nialades, 
soit pour les amener 	l'h6pital en vue d'exaniens, de soins et de traitements, 
soit pour les transporter A leur residence ou les transférer pour admission a 
un autre h6pital. Ne pas inclure les services motdrisés utilisés pour le 
transport des malades entre les services de l'h6pital ou pour des fins spéciales 
en dehors de l'hôpital. Exclure également les services motorisés mis a la 
disposition du personnel hospitalier ou des malades ou pour les loisirs du per-
sonnel. Ces exceptions seront inscrites A l'administration générale. 

Service organisé des malades externes - Ce poste se rapporte au person-
nel affecté a un service hospitalier, distinct et equipé, sous administration 
propre, qui reçoit les malades non hospitalisés et leur procure soins et trai-
tements. Normalement, un tel service maintient un registre des malades qui se 
présentent. 
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PERSONNEL - suite 

Personnel par service - suite 

Autres services spéciaux - fin 

Autres services spéciaux - Declarer, id, la repartition du personnel 
affecté a d'autres services spéciaux, - cliniques, de diagnostic ou thérapeuti-
ques, - non précisés ailleurs, comme ergothérapie, psychiatrie, cardiologie, 
etc., quand ces services sont organisés dans l'h6pital. Ne pas Inclure, id, 
les services fonctionnant dans l'h6pital mais diriges par des organismes de 
l'extérieur. Si l'espace ne permet pas itinscription distincte de touS les 
services spéciaux organisés de l'hôpital, détailler ces données dans la , série 
de six feuilles blanches a carbones interfoliés ménagée a cette fin. (A noter 
que si des équipes de services organisés et distincts sont coordonnées en vue 
d'une thérapie intraveineuse, y compris une équipe de transfusion sanguine, une 
thérapie par inhalation ou 	l'oxygne, on dolt alors pour fins du rapport 
inscrire ces SOjflS a Unites de nursing: adultes et enfants; l'ergotherapie, 
l'orthophonie et la réadaptation seront inscrites a Physiothérapie.) 

(PAGE 10 DES INSTALLATIONS ET SERVICES) 

Services supplénientaires 

Volci des definitions et directives qui s'appliquent au present rapport: 

Archives et bibliothgue niédicales - Endroit pour mettre en sécurité et 
conserver les dossiers médicaux, aussi pour procurer les xnoyens d'effectuer 
des recherches et d'Ctudier, grace a la bibliothèque médicale de l'hôpital. 

Enseignement du nursing - Service dont la principale foriction est de 
diriger une école de sciences hospita1ires et de former les assistantes-
infirtnires, les infiriniers, etc. Le personnel comprend nornialement a) l'infir-
mière senior responsable de l'adniinistration de itécole (p. ex., la directrice 
adjointe en enseignenient du nursing), Ja) les instructeurs en clinique, c) les 
sténographes et personnel de bureau affectés a itenseignenlent du nursing, ) 
les matrones et) les élves de l'école. 

A la ligne 2, Enseignement du nursing, le nonibre des personnes travail-
lant a plein temps (col. 1) inclura les 61ves-infirniires et les élèves assis-
tantes-infirmires (inscrire les affiliées dans 1'h6pital, niais non les 
affiliées en dehors de l'hBpital); les nombre des departs du personnel de plein 
temps (col. 3) inclut celui des élèves diplBniées ou non durant l'année; le 
total des heures rémunérées (col. 5) doit inclure l'ensemble des heures de 
classe des élves. Les heures de service des élves-infirjnjres ou des élves 
assistantes-infirmires seront réparties entre les services suivant les heures 
ouvrées dans chacun. 

Enseignement medical - L'activité médicale des internes et residents, 
dip lBmés ou non. 

Nota: Les heures rémunérées (y compris celles des vacances et congés de mala-
die) des residents et internes doivent être réparties proportionnellement 
au temps oi chaque interne ou resident a ete réellement affecté a chacun 
des services. 
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PERSONNEL - suite 

Personnel par service - suite 

Services supplémentaires 

Service social - Service dirigé par on travailleur social dont le rBle 
principal est d'assister les malades et leurs families dans les probimes per- 
sonneis ou de leur milieu qui affectent leur guérison ou leur comportement 
social, en utilisant la méthode du travail individualisé ou collectif. Le per-
sonnel du service fournit aussi des consultations et coliabore aux programmes 
d'enseignement et de recherche. 

Autres services supplémentaires - Indiquer et préciser le personnel 
affecté 	tous les autres services supplémentaires organisés, par exemple, les 
services d'éducation des malades. 

Services généraux 

Voici les services formant cette catégorie: 

Administration générale - Service couvrant toute l'administration de 
l'hôpital. Ce service coinprend des sections, comme les bureaux de l'administra-
teur et du directeur medical, le bureau d'affaires, le standard et la reception, 
le bureau d'admission, le service du personnel, le service sanitaire des 
eniployés, l'aumnerie, le service des achats et magasins, la bibliothque des 
infirmires et des malades, le directeur rémunéré des services bénévoles et les 
relations extérieures. 

Alimentation - Service responsable de l'administration do service au-
mentaire général, du régime scientifique des malades et de l'enseignenient de la 
diététique aux élèves-infirmires et diététiciennes. Inclure le personnel 
hospitalier d'une cafétéria payante. 

Blanchissage - Service responsable do fonctionnenient de la buanderie. 

Service du linge - Service responsable de la confection, des reparations 
et de la distribution du linge. 

Entretien niénager - Service resporisable de la propreté de l'hôpital, y 
coinpris des residences do personnel. 

Fonctionnement de l'installation matérielle - Service chargé de l'appro- 
visionnement en eau, luniire, chaleur et énergie et de leur transmission. 

Entretien de l'installation niatérielle - Service chargé des reparations 
des immeubles et do materiel et de l'entretien des terrains et cheniins de 
l'h6pital. 

Exploitations accessoires - Ce poste vise le personnel affecté 	des 
activités de l'hôpital non reliées au soin des nialades (boutiques de fleuriste, 
boutiques de cadeaux, salons de barbier, ferine, etc.), A l'exclusion d'une 
cafétéria payante. 
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PERSONNEL - suite 

Etnployés appartenant certains groupes professionnels ou techniques 

Directeur général 

Cette sous-section se rapporte exciusivement a l'administrateur en chef 
employé par l'hôpital et ayant la responsabilité d'ensemble de la gestion quoti-
dienne de lh6pital; les renseignements touchant les assistants-directeurs seront 
inscrits 	la ligne 1 de la page 11. Si le directeur medical, la directrice du 
nursing ou le secrétaire est en même temps directeur général, completer cette 
sous-section et inscrire ses autres fonctions 	la ligne 22. A noter que les 
données relatives au directeur général sont déjâ comprises dans lttAdmin i s tra tion  
générale", 	la ligne 8, page 10, de la formule HS1. 

Années d'expérience en administration hospitalière - Ne retenir que les 
années passées a titre d'administrateur hospitalier ou dt ass i s tant_ adminis tra_ 
teur. 

Employé a plein temps ou a temps partiel - Indiquer, en cochant la case 
appropriée, si ce fonctionnaire a été employé plein temps ou a temps partiel 
par 1'h6pital. 

Grade ou dip1me en administration hospita1ire - Cocher la case du 
grade ou diplôme, si le directeur général a complété un cours régulier en admi-
nistration hospitalire (A plein temps) dans une école ou centre reconnu de 
formation des administrateurs hospitaliers. 

Diplame de médecine - Cocher ici, si le directeur general est diplômé 
en médecine d'une école reconnue de médecine. 

Infirmire licenciée - Cocher ici, si la directrice générale détient 
une licence, d'infirmire dans la province oi se trouve situé l'hôpital. 

Dipl6me de cours d'extension en administration hospitalire - Quand le 
directeur general a terminé un cours de formation en administration hospita-
lire, cours dtextension  reconnu et reçu dans une école dtadministration  hospi-
talire, préciser quel cours. 

Autre formation connexe - Inscrire ici toute autre formation recue, 
comme formation professionnelle en administration hospitalire (cours sommaire) 
ou autre formation professionnelle recue a ltuniversité.  Quant aux personnes 
qui ntont  que de l'expérience pratique comme administrateurs, inscrire 
"experience pratique". 

Autres fonctions hospitalires, s'il y a lieu - Préciser les autres 
fonctions hospitalires qu'exerce le directeur général. 

(PAGE 11 DES INSTALLATIONS ET SERVICES) 

Employés appartenant a certains groupes professionnels ou techniques (sans les 
é 1 ve s) 

Declarer dans la prdsente section le nombre de personiIes employees le 31 
décembre dans les categories spéciales d'emploi énumérées. A noter que ces don-
nées doivent aussi être inscrites aux pages 9 et 10. 
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PERSONNEL - suite 

Employés appartenant certains groupes professionnels ou techniques - suite 

Employés appartenant 	certains groupes professionnels ou techniques (Sans les 
élèves - suite 

Traitements mensuels des plein-temps - chelle complete de traitements 
mensuels établie par l'hpital pour la catégorie de personnel désignée, le 31 
décembre, - y compris, s'il y a lieu, la valeur de ltallocation  pour chambre 
et pension, Indiquer, au moyen de renvoi, si des bénéfices casuels sont compris 
ou non dans les taux déclarés. Dans le cas des groupes d'employés ayant plu- 
sieurs classes et différentes échelles de traitements, donner ici l'échelle 
d'ensemble, c.--d., le minimum et le maximum pour la catégorie, mais inclure 
dans une declaration supplémentaire (6 exemplaires) une precision des classes 
et les minimums et maximums correspondants, ainsi que le nombre de personnes 
en question. 

Employés - (col. 1 et 2) - Inscrjre A ces colonnes, sur les lignes 
chiffres impairs, le nombre des employés relevant des categories dénommées 
qui possedent les qualités professionnelles ou techniques requises. Les ins- 
criptions aux lignes a chiffres pairs concernent les données relatives aux 
professionnels ou techniciens non diplmés, tel qu'indiqué plus bas. 

Assistants-administrateurs - Cours complet, de formation professionnelle 
dans une école ou un centre reconnus de formation en administration hospita-
here, y compris le cours d'organisation et de gestion hospitalieres de 
1'A.H.C. 

Diététistes - Cours d'études complet en internat approuvé de diététique, 
apres un grade en sciences menageres ou économie domestique d'une université 
reconnue, avec credit majeur en Ahiments et Nutrition, ou qualités approuvées 
par l'Association canadienne de diététique. 

Archivistes médicaux - Inscription aupres de l'Association canadienne 
des archivistes médicaux a titre d'archivistes médicaux compétents. 

Techniciens de laboratoire - Inscription aupres de l'Association cana- 
dienne des techniciens de haboratojre a titre de techniciens de haboratojre 
compétents. 

Techniciens de radiologie - Inscription aupres de ha Société canadienne 
des techniciens de la radiologie; ou de l'American Registry of Radiological 
Technicians, a titre de technicien competent en radiohogie. 

Techniciens de haboratoire et de radiologie - Achevement heureux d'un 
cours de technicien de laboratoire et de radiologie, cours approuvé par ha 
province. 

Physiothérapeutes - Diphôme décerné aprs un cours de physiothérapie 
dans une université reconnue; ou qualités approuvées par l'Association cana-
dienne de physiotherapie. 
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PERSONNEL - ujtë 

Ernployés appartenantâ certains groupes proféssionnels ou techniques - suite 

Employés appartenant certains groupes professionnels ou techniques (sans les 
élèves = fin 

Ergothérapeutes - Diplôme décerné aprs un cours en ergothérapie, 
dans une université reconnue; ou qualités approuvées par l'Association cana-
dienne d'ergothérapie. 

Pharmaciens - Diplôme décerné aprs un cours de pharn'iacie, dans une 
université reconnue; ou inscription en vertu de la loi sur la pharmacie de la 
province. 

Psychologues - Dip1me décerné aprs un cours complet de spécialisation, 
dans une université reconnue, avec spécialisation en psychologie. 

Travailleurs sociaux - Dipinie d'une école de service social relevant 
d'une université reconnue; ou qualités approuvées par l'Association canadienne 
des travailleurs sociaux. 

(PAGE 12 DES INSTALLATIONS ET SERVICES) 

Personnel du service de nursing 
Inscrire ici les données relatives au personnel du service de nursing de 

1'h6pital, y compris celles de l'administration et de l'enseignenient du nursing. 
Les eniployés touches par la présente section sont ceux dont Ia definition suit: 

Nota: Les données relatives au personnel du nursing, - y compris les heures 
rémunérées des élves-infirmires, - ont déj été inscrites aux page 9 
et 10.) 

Infirmires dipin,ées - Personnes diplômées dtune  école d'infirmires 
approuvée par l'organisnie juridiquement competent de la province et admissibles 

l'exatnen d'infirinire licenciée. 

Infirmières diplômées - directrices - Personnes dont la formation 
atteint le niveau d'infirmière diplBmée et qui sont directrices, directrices 
adjointes et directrices associées des services et de l'enseignement du nursing. 

Infirmières diplômées - surveillantes - Personnes dont la formation 
atteint le niveau d'infirmire diplômée et qui ont la surveillance de deux 
quartiers de nursing ou plus ou d'un quartier special ou plus dans le service 
de nursing, comme le service d'obstétrique, les salles d'opération, etc., 
ainsi que la surveillance générale du nursing durant la soirée ou la nuit. 

Infirmières diplômées - hospitalières - Personnes dont la formation 
atteint le niveau d'infirmire diplômée et qui répondent pour les soins infir- 
miers aux malades, pour la direction d'une aile de l'hôpital et pour la sur-
veillance du personnel du nursing dans un quartier de nursing de l'hôpital. 

Infirmières diplômées - assistantes hospitalières - Personnes dont la 
formation atteint le niveau d'infirmière diplômée et qui aident ou remplacent 
1'hospitalire dans l'administration et la surveillance d'un service de nursing. 
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PERSONNEL - suite 

Employés appartenant a certains groupes professionnels et techniques - fin 
Personnel du service de nursing - fin 

Infirmires dipl6m6es - enseignement - Tout le personnel professionnel 
du nursing dont la formation atteint le niveau d'infirmiare diplômée et qui 
s'occupe de former des infirmires diplBmées ou des 61ves-infirmires ou de 
former le personnel auxiliaire du nursing. Inclure ici les instructeurs de cli- 
nique. 

Infirmires dipl&mées - service général - Vise le personnel profession-
nel du nursing dont la formation atteint le niveau du dipl6me et qui remplit 
les tches ordinaires d'infirmires dans les salles de 1'h6pital. 

Infirmires dipl&mées - autres - Vise le personnel professionnel du 
nursing dont la formation atteint le niveau du dipl6me et qui a surtout charge 
des services spéciaux de nursing de lthpital. Par exernple, les infirmires 
préposées aux pltres, aux pansements, a la salle d'opération, 	la salle 
dturgence, 	la salle 	au service externe organisé, etc., 
l'exception des postes de surveillantes. 

Elves-infirmjres - Personnes qui entreprennent un cours professionnel 
d'études dans une école d'infirmiares approuvée. Cela comprend les stagiaires 
et les affiliées venant d'ailleurs, mais exclut les affiliées gui recoivent 
leur formation ailleurs. 

Une affiliée venant d'ailleurs - Est une personne inscrite 	l'école 
d'infirmiêres d'un autre hôpital, mais qui recoit sa formation dans l'hBpital 
répondant; une affiliée recevant sa formation ailleurs est une personne qui 
est inscrite 	l'école d'infirmiares de Vh6pital répondant, mais qui reçoit 
sa fornation dans un autre hBpital. 

Les heures rémunérées durant l'année pour toutes les élaves-infirniires 
coniprennent celles de travail et celles de classe. 

Garde-malades auxiliaires diplmées - Personnes qui ont parachevé un 
cours de formation professionnelle inférieur a celui d une infirmiere diplo-
mée. Cette expression comprend les assistantes et aides-infirmires qui ont 
reçu un certificat, les garde-malades pratiques qui ont reçu ou un penis ou 
un certificat, les infirmires psychiatriques, les infinmiares en maternité, 
les techniciennes de salle d'opération et les personnes ayant un statut sew-
blable, personnes dont le cours ne les a pas rendues admissibles a un examen 
d' infirtnire licenciée. 

Elves garde-nialades auxiliaires - Personnes qui suivent un cours de 
formation professionnelle, inférieur A celui d'infirmire diplBn,ée. Cela 
comprend les affiliées' venant d'ailleurs, mais exciut les affiliées recevant 
leur formation ailleurs (voir ci-dessus). 

Infinmiers - Comprend les infirniiers et les élves-infinmiers employés 
par l t hôpital. 

Autre personnel du nursing - L'ensenible de tous les membres du person- 
nel du nursing ne figurant pas ailleurs, y conipris les conm,is de salles, le 
personnel du secretariat, les aides de salles et les garde-bebes. 
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PERSONNEL - suite 

Personnel medical rémunéré 

Remplir cette sous-section A légard de tous les médecins, chirurgiens, 
internes, residents et dentistes qui touchent une rémunération de l'hôpital. 
Dans la colonne "Spécialistes tt , inscrire séparément le nombre de membres 	plein 
temps et 	temps partiel, du personnel ayant une spécialité reconnue, mais seu- 
lement quand cette reconnaissance touche une spécialité exercée A l'hôpital. 
Cette reconnaissance est faite par le College royal des médecins et chirurgiens 
du Canada, les Collages provinciaux des médecins et chirurgiens, l'American 
Examining Board in Medical Specialties (Accredited), ou corps equivalents au 
Royaume-Uni, en Australie ou en Nouvelle-Zélande. 

Traitements bruts durant ltannée - Rémunération gagnée durant l'année par 
tout le personnel medical, qu'elle ait été ou non versée au cours de lt ann ée . 

Cela comprend les salaires, gages et autre rémunération gagnés par le personnel 
medical rémunéré, y compris les allocations spéciales versées et les bénéfices 
casuels fournis 	ces employés; inclure tous les paiements, bénéfices et allo- 
cations spéciales verses aux médecins pour services rendus. 

Directeur medical 

Donner ici les details relatifs au directeur medical qui n'a pas déja 
été mentionné sous "Directeur général", ci-dessus; (inclure tout surintendant 
adjoint sous "Autre personnel medical réniunéré"). 

Radiologiste, pathologiste 

Inscrire ici les details au sujet des mnédecins employés dans les spé-
cialités indiquées. 

Residents et internes seniors 

Inscrire ici les details concernant les residents et les internes 
seniors de l t h6pital. 

Internes juniors 

Inscrire ici les details concernant les internes juniors alternatifs de 
l'hôpital. Comprend les internes venant d'un autre hôpital oi ils sont 
inscrits 	un cours de formation; exclut les internes qui reçoivent leur 
formation dans une autre institution. 

Autre personnel medical rémunéré 

Comprend ici les médecins, comme ceux de lt exerc ice  general, ou les 
spécialistes non indiqués ci-dessus, s'ils répondent la definition déja 
donnée sous "Personnel medical". 

(PAGE 13 DES INSTALLATIONS ET SERVICES) 

Repartition des heures rémunérées du personnel du nursing (durant l'année) 

Cette sous-section donne une repartition des heures de travail du person-
nel rémunérées durant l'année dans le service de nursing. 
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PERSONNEL - fin 

Repartition des heures rdmunérées du personnel du nursing (durant l'année) - fin 

La repartition, par service, des heures rdmundrées des infirmires dipl-
mées donnera, aprs addition, la somme des heures inscrites 	la page 12, lignes 
1 7 mci., colonne 7. De même, en est-il pour les autres groupes de personnel 
du nursing, soit la somme de la ligne 14 (page 13) dquivaudra aux heures parais-
sant pour chaque groupe aux lignes 8 12 de la page 12. 

Les rdponses 	la présente sous-section sont facultatives dans les hBpi- 
taux de moms de 50 lits. 

MOYENS DE FORMATION 

La présente section traite des cours de formation offerts au sein de l'hôpital, 
soit sous les auspices de l'hôpitai tnême, soit par affiliation ou arrangement pris 
avec d'autres agences. 

A - L'hBpital dirige-t-il une école ou pourvoit-il 1 un cours reconnu par la 
province pour former des personnes? 

Cette question est d'ordre gdndral en ce qui a trait 	la section du 
Rapport relative aux moyens de formation. Les h6pitaux offrant un programme 
officiel de formation pour l'une ou l'autre des categories de personnel indiquées 
a la ligne 15 devront donner les renseignements requis aux sous-sections B, C et 
D. Si aucune formation n'est prévue pour ces categories de personnel, passer 
aux sous-sections E, F et G de cette section et inscrire les données pertinentes 
concernant votre h6pital. 

En rdpondant aux sous-sections B et C, lth6pital doit declarer les moyens 
de formation, 	B si l'h6pital fournit des classes et des dispensaires, ou 	C 
s'il ne fournit que les dispensaires de base. 

Ii faut répondre a chacun des postes des sous-sections B et C pour la for -
mation des categories de personnel indiquées au haut de chaque colonne appropriée 
a B ou C. 

(PAGE 14 DES INSTALLATIONS ET SERVICES) 

A la sous-section B, ligne 1, l'approbation dont ii s'agit est celle du 
gouvernement provincial, d'une association provinciale ou nationale pour la 
catégorie de personnel en question, ou d'un autre organisme officiel. A la ligne 
4 (inscriptions maximums possibles en premiere année), indiquer le nombre de 
nouveaux eleves (de premiere année seulement) que l'école pourrait recevoir 
chaque année. A la ligne 5, ntinscrire que le nombre reel de nouveaux eleves 
(de premiere année seulement) qui se sont inscrits durant l'année. Ce chiffre 
tie doit pas ê tre supérieur a celui de la ligne 4. A la ligne 6, le nombre 
d'eleves inscrit le 31 décembre doit comprendre tous les élèves inscrits A la 
fin de l'année du Rapport, y compris les aftiliées d'ailleurs mais sans compter 
les propres affiliées. A noter que le chiffre, ici, peut ne pas coincider avec 
le nombre d'eleves-infirmjeres déclaré a la page 12 du Rapport, vu les differences 
apportées par le cas des affiliées. 
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MOYENS DE FORMATION - fin 

A - L'h6pital dirige t-il une école ou pourvoit-il un cours reconnu par la pro-
vince pour former des personnes? - fin 

Les details requis aux lignes 12 	15 s'appliquent tout particulirement 
aux categories infirniires; si les rubriques ne coLncident pas avec les périodes 
de temps oi les 61ves recoivent une certaine rémunération, biffez-les et 
remplacez-les par les rubriques appropriées. 

(PAGE 15 DES INSTALLATIONS ET SERVICES) 

A la sons-section C, un cours se rapporte A cette partie du programme de 
formation qui pourvoit A l'enseignement clinique en faveur des affiliées venant 
d'une autre école ou agence. A la ligne 4, 11 faut indiquer le nombre dtél ves  
maximum d'un cours du programme de formation. 

La sons-section D doit gtre remplie par les hpitaux qui dirigent une 
école of frant des cours professionnels conduisant an dipl6me dinfirniire (licen-
ciée). Pour chaque domaine de formation mentionné, indiquer aussi la durée du 
cours et iespce  on le nom de l'institution selon le cas. Les h6pitaux qui ne 
fournissent que de itexpérience  clinique dans une spécialité post-universitaire 
aux 61ves d'une autre école de sciences hospitalires, déclareront leurs moyens 
de formation aux lignes 13 et 14. 

Les sons-sections E, F et G concernent les installations d'internats et 
les moyens de formation de certains autres genres de personnel. 
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I Pour remplir Ia formula, 	
RAPPORT ANNUEL DES IIOPITAUX 

I so reporter aux Dkoc. - e terminée Ie I 	flyes at DfInIton 	 pour I anne  
Portle I 	

31 dócembre 1966 

PARTIE I - INSTALLATIONS El SERVICES - HS - I 

NON El ENDROIT 

Nom de l'hôpital 

Rue et numérô 
	

Adresse postale 

Ville, village, etc.----______________________________ Comti ou district____________________ Province  

DECLARATION 
Par lee présentes, je declare que, a ma connaissance, lee 	Not', approuvons Ic present rapport qul a etC rempli conformC 

donnCes cl-macrites soar exactes. ment Ia loi cur is statistique et i Ia loi cur l'assurance-hosp 
talisation et lee services diagnostiquec, aul règlements s'y tap-
portant et I'entente fCdCrale-provinciale. 

(directeur gCnCral) 
	 (autoriti provinciale) 

date 	 date 

RENSEIGNEMENTS SUPPLMENTAIRES 
Notes explicatives sur lea changements importants survenus durant l'annCe (volt Ic Manuel, panic I): 
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thCorique, 
31 dCcembre 

3 

Lits dresses, 
31 dCcembre 

4 

I3UREAU FDRAL DE LA STATISTIQUE 
	

MINISTERE DE LA SANT9 NATIONALE ET DU BIEN-TRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES iIÔPITAUX - PARTIE I 

(notls de l'h8pital) 	 (vile, village, etc.) 	(2) 

CLASSE DE L'HOPITAL - Pointer tous les postes appropriés, suivant Ia situation le 31 décembre. 
Approbation provincial. (pointer une case): 	 fl Public 	 0. Privs 	 El Autre 
Affectation (pointer one case 	[]Générsl 	0 Maternité 	 0 Maladies chroniques 	Réadaptation 

3 	 ou préciser): 	 o Soins de garde 	Autre (préciser) cc convalescence 

Propriété et gestion (ne pointer que La case appropriée dans chaque colonne): 
Organisme A but non lucratif: 	Propriété 	Gestion 	 Lalss.r on blanc, s.v.p. 

Soclété laique_ .................................. El .......................... [I] 
Organisme religieux .......................... 0 .................... 0 
Croix-Rouge ........................................ D .................... 0 

Municipalité, union de municipa- 
 lités ou district hospitaliet ................. . 	.......................... El 

B . Gouvernement provincial ...................... El 	.................... 0 
 Gouvernement fédéral ............................ 0 	.................... 0 
 Particulier on ,ociété (but lucratif) 0 	.................... 0 
 Industrie ou commerce .......................... 0 	.................... 0 

Autre (préciser): 
 __________ 0 .................... 0 

L.ITS 
Genre di s.rvlc. - Inscrke Is capacité chéorique, - en lit., - et le nombte de lit, dresses Ic 31 dCcembre. 
Indiquer quelles normes 0 fCdCrales on 	0 provinciales ont servi A Ltablir Is capacitC thCorique. 

Services 

Lits (d'adultes et d'enfants) scion leur affectation: 	 2 

MCdecine, chirurgie ........................................................................................................................................... 
ObstCtrique (maternitC) .................................................................................................................................. 
Pediatric (enfants). .............................................. (préciser i'&ge supCrieur maximum ) 
Psychiatric......................................................................................................................................................... 
Tuberculose ......................................................................................................................................................... U 

Maladies contagieuses ...................................................................................................................................... .1? 

Soins inten.ifs ................................................................................................................................................... 
Maladies chronique., convalescence, geriatric (si l'on precise, indiquer chaque groupe sous "Autres' "..! 
RCadaptation ...................................................................................................................................................... . 
Autres (préciser) 2$ 

24 

Totallit. ............................................................................................................ 	 25 

l3erceaux We nouveau-nC.): 
Casordinaire&....................................................................................................... 	 26 

PrCmaturCs.............................................................................................................. 	 2? 

Sous observation.................................................................................................... 	 2$ 

Total di. b.rceaux ........................................................................................... 	 3, 

Genre di logenant - In.crire Ic nombre de lit. dresses Ic 31 dCcembre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

D&ail 

Total des lit. dan. Ica chambres ou salle. de: 
1 lit. .......................................................................................................... . 

2 lit........................................................................................................... 
3 lits.......................................................................................................... 
4 lits.......................................................................................................... 

5- 	7 lit. .................................................................................................. 
8-25 lit. .................................................................................................. 
plus de 25 lit ......................................................................................... 3$  

Total des lits en dehors des chainbres ou salle. .............................. 

Total di. lit. (col. 4 Cquivaut h is col. 4 ci-dessu,, 
liane 25) ............................................................................................. ii 

Lit, dessCs Ic 31 dCcembre 

Salle. 	I 	.iivée. 	I ée, 	I 	Total 
1 	I 	2 	I 	3 	14 
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BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 	 MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN-TRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX — PARTIE I 

(nom de l'h8pltal) 	 (yUle, village. etc.) 	(3) 

DONNEES SUR L'HOSPITALISATION 
Mouvement hospitalier (mort-nés exclus)—Inscrire Ic nombre d'hospitalisés. 

Detail Adultes et 
enfants Nouveau.nCs Total 

HospitalisCs 	an 	let 	janvier. .................................................................................................. .... 

Admis 	dntant 	l ' annCe .............................................................................................................. .°.  

Soigns 	durant 	l'anne 	(1+ 2) ........................................................................................... .°?  

Sortis 	dutant 	l ' annCe 	................................................................................................................ 

DCcCdés durani l'année (col. 3 concorde avec page 4, ligne 14, col. 	) ....................... ... 

Dparts 	durant 	l 'anne 	(4 + 5) ........................................................................................... .. 

HosnitalisCs 	Ic 31 dCcembre (3 moms 6) ............................................................................°.!  

1 2 

________________  

3 

______________  

_______________  

______________ -- 

Durêe du sjeur (en jours), depuis lent admission, des malades partis durant 
l ' année ......................................................................................................................................°. 	- 

Rpartitlon des joumes d'hospitalisation durant l'anne— En mactire le nombre. 

d .tios. 
pitalisation 
Adultes ci 

enf ants 
JournCes d'hospicalisation poriCes au compte de: 

Salle commune. ................................................................................................................................... .. ............................................... . 

Chambre semi-privCe ..........................................................................................................................................................................
lO  

Chambre privCe ................................................................................................................................................................................... . 

Total des joumes d'hospitalisatlon durant l'anne ................................................................................................................ . 	I 	- 
t Le total de Ia ligne 12, col. 3 Cgale Ic total de Ia ligne 19, col. 2, soit Ic total des ;ournées d'hospitalisation de l'annCe 

pour tous lea adultes ci enfants. (Concorde avec Ic total de Ia page 4, ligne 11, col. 3.) 

Detail , Journées 
d hospitalisation 

Adultes ci 
enfants 	Nouveau.nes 

DCbitCes: 	 2 	 3 

aurégime provincial ................................................................................ ............................................................ ...______________________________ 

angouvernement fCdCral .................................................................................................................................... 

aux commissions des accidents du travail ...................................................................................................... I 	 I 	I I I I 

auxnon-residents de In province ..................................................................................................................... . 

aux rdsidents non assures de Ia province ......................................................................................................
17  

aux residents assures dont Ic soin ne reléve pas du régime provincial ..................................................... . 
t 

Total des ioumes d'hospitalisation durant I'ann& ................................................................................ .1! 

US-i 	—PAGE3DE15- 

Detail 

3 

t 



Journes d'hos- 
pitalisatlosi 

durant l'année 
Adulteset enfants 

3 
01 

03 

03 

04 

Os 

BUREAU FED1RAL DE LA STATISTIQUE 
	

MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN-ETRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX — PARTIE I 

(nom de l'h8pital) 	 (yule. village, etc.) 	(4) 

DONNES SUR L'HOSPITALISATION—fin 
RpartItion des joumes d'hospitalisation de l'crine, suivant le genre de service. 
Inscrire le nombre de jours scion le d&ail indiqu& Les h8r,itaux de moms de 501jts ne soot nas tenus de roondre auxtisnes I IL 

Services 

Mdecine - chirurgie................................................................................................. 

Obsttrique (maternité) ........................................................................................... 

Pediatric (enfants) ...................................................................................... 

Psychiatric .................................................................................................. 

Tuberculose .................................................................................................. 

b. Maladies contagleuses ........................................................................................................................................................................... . 

7. Soins intensifs ........................................................................................................................................................................................0.! 

S. Maladies chroniques, convalescence, geriatric .................................................................................................................................08  

RCadaptation ........................................................................................................................................................................................... .o

lo Autres ....................................................................................................................................................................................................... . 

Total des iournes d'hospltalisation de l'anne(concorde avec page 3, ligne 12, col. 3) ..................................................... 

Décis, mort-nés et autopsies durant l'année.  

Detail 	 Nombre 
3 

Décès a l'hapital (mort-nés excius) - Moms de 48h. aprés l'admission.  ........................................................................................ .12 

48h. et  plus après l'admission ............................................................................................ 

Total (concorde avec page 3, ligne 5, col. 3) ................................................ 

DCcès a l ' h&pital durant on après l ' opCration - Durant i'opCratioa ................................................................................................. 

Moms de 48h. après l'opCration. ........................................................................ . 
Dc 48 h. 1 10 jours apras l'opCratioa ................................................................ .1! 

Total ................................................................................................................... .18 

DCcès maternels A l'h&pital .................................................................................................................................................................. 

Decas de nouveau-nés a l'hpital—PrCmaturCs on & terme (mortalitC nConatale) ........................................................................ 

PrCrnaturCs .................................................................................................................................. . 

Mort-nés .............................................................................................................................................................................................. 

Faites & 	Faites 
l'h&pital 	ailleurs 

1 	 2 
Autopsies—dc dCcCdCs & l'h&pital ........................................................................................_____________  

d'autres dCcCdCs ................................................................................................. 	
S I X I 

de mort-nés & l'hpital ............... ....................................................................... 

FORMULE uS-i 	 —PAGE 4 DE 15- 

Total 
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BUREAU FEDRAL DE LA STATISTIQUE 	 MINISTERE DE LA SANT9 NATIONALE ET DU BIEN-gTRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX — PARTIE I 

(now de lh6pital) 	 (yule, vUlage, etc.) 	 (5) 

SERVICES PARTICULIERS DE SOINS AUX MALADES (soins fournis durant l'année, a moms d'avis contraire) 

Laboratoiro—Inscrire le nombre d'unités normalisées qul s'appliquent aux malades de l'h&pital; 
ne declarer le nombre d'exameos que si l'on ne dispose pas des unitCs. 

1. Valeurs unitaires utilisCes: 	fCdCrales 	[Jprovinciales ou 	El autres (prCciser) 

Travail fait dans Ic labora- 
toire de l'h&al pit 	pour les 
malades de I hapital................ 

Acquisition et manutention 
des 	specimens ......................... .3 

Travail confi& I des 
laboratoires provinciaux ........ 

Travail confiC A d'autres 
laboratoires ............................. .°. 
Total do travail pour les 
malades de I'h6pital 
(2+3+4+5).............................. 

Travail d'ailleurs confiC 
au laboratoire de l'h6pital ..... °. 

Total du travail faut 
au laborotoire do 
l'hanital (2 + 3 + 7 	.............. 

Unites normalisées Elamens 

Hospitalisés Malades elternes Total HospitalisCs Malades externes Total 

1 2 3 4 5 6 

XXXI XIII XXIX 

t 1 

XXXI XXXI XIII XXII 

XIII XIII XXIX XXIX 
-- 	-.- 	. 	- 	

. 	 4 	 6 
t Inscrire Ic nombre de ces unites et examens se rattachant 

aol malades du service organisC des malades externes ..................unites normalisCes _________________ 	ezamens ________ 

Eamens de laboratoire courants i l'admission (pointer on prCciser): 	 4 D 4,naIy:e 	 HCmoglobine durine 
10 Serologic 	2 El Autres (préciser) 

Unites normalisées de laboratoire, suivant Ic genre d'examen: 

Unites du travail fait h_l'h&pital UnitCsdutravailconfiCailleurs 
Detail - HospitalisCs Malades elternes Confi6 d'ailleurs HospitalisCs Malades externei 

2 3 4 3 6 

12. 	HCmatologie ............................................ 12  

13 . Biochimie - urine ....................................................
13  

14 . Biochimie - sang et divers ....................................
14  

________________  

16. Autopsie, pathologic chirurgicale et cytologic.... ' 

Travail fait par: 
(pointer) 

Lab. 	Autre 

15. BactCriologie(d'hygiène publique comprise) ...... ... 

Banque de sang..........................El 	0 
' 

Métabolisme basal 	 0 19  

Electro.cardiogramme 	
19 

lectro-encCphalogramme 	 0 	0 20  

21 
Acquisition et manutention des specimens ......... 

XXXI XXXI 1111 

32 
Autres........................................................................ 

...  

Total 	.................................................. concorde - 	 — - _______________ - ___ 
avec'- ignes 2+3, col. 1 lignes 2+3,col.2 ligne 7, col. 3  lignes 4+5, col.1 ignes4+5,col. 

FORMULE HS• 1 	 — PAGE 5 DE 13- 



BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 
	

MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN.TRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX — PARTIE I 

(nom de I'h8pital) 	 (yUle, village, etc.) 	(6) 

SERVICES PARTICULIERS DE SOINS AUX MALADES (soins fournis durant l'anne, a moms d'avis contraire)—suite 
Rodiologis 
Radiodianostk - Inscrire. selon le detail indiaue. Ic nombre d'examens cC de films durant l'annC e 

DCtail HospitalisCs Malades 
externes 

Total de 
votre service 

Nombre d ' examens - Radiographies pulmonaires courantes .............................................. .°. 
Autres examens radiographiques ....................................................... .. 
Examens 	fluoroscopiques 	..................................................................... 

4 5 6 

t _______________ 
_ _..._.___.! 

Inscrire, ci.dessous, Ic nombre de ces examens se ractachant au service organisd des malades externes - 
6 

4, 	 Autres ..................................................................................................... .I 	fluoroscopiques  

Nombre de films: 
Pris dans votre service - 

Ordinaires - ezamens radiographiques courants ............................... . 
- autres examens radiographiques .................................. . 

Petit format ........................................................................................... . 
Total (5+6+7) .................................................................................. 

Propres films interprCtCs dans l'hôpical - 

Par un radiologiste ............................................................................... °.!  
Par d'autres ........................................................................................... 

Total (9+ 10) ..................................................................................... .Ii  

Propres films interprCts ailleurs - 

Confiés i l'autoritC provinciale de Is lucte anti.tuberculeuse ............................... . 
ConfiCs i d'autres et dCbitCs i votre h&pital ........................................................... . 
ConfiCs 	d'autres cc non dCbitCs a votre h&pital ...................................................

U  

Total (12 plus 13 plus 14). ....................................................................................... 
Films d'ailleurs confiCs ik votre service pour interpretation- 

Par votre propre radiologiste .................................................................................................................................................... 
Par d'autres. ................................................................................................................................................................................. 

Total (16+ 17) .......................................................................................................................................................................... 
Appareils de radiodiagnostic (macrite le nombre d'appareils et d'accessoires de divers genres, Ic 31 d&embre) - 

2 

	

	 4 	 6 
mobiles 

fixes ___________________ 	ou portatifs 	 petit format _______________ 
• 	 2 	 4 	 6 

	

accessoites 	 cin6- 
accessoires de photofluorographie 	 de fluoroscopie 	 radiographic 

2 

autres (prCciser) 

Radiothérapie (exclure lea isotopes radio-actifs pour diagnostic; inclure lea donnCes relatives aux hospitalisCs et malades externes) - 

Ditail RoátgenthCrapie I RoentgenthCrapie I 	pénCtrante 
Thérapie aux rayons gamma a faisceau dirigC I 

I 	Auttes 
tadiographies 

IthCrapeutigues I 	CobalthCrapie I 	RadiumthCrapie I CCsiumthCrapie 
1 

_iperficielle 
2 3 4 5 6 

Nombre d'appareils 
ou d'accessoires ..................... 
Nombre de malades traitCs durant l'annCe 	 2 	

4 	 5 	 6 
Votre h&pital utilise-t-il lea isotopes radio-actifs (pointer) . ........................................ Diagnostic 	ThCrapeutique Lj Nullement D 

FORMLJLEHS-1 	—PAGE6DE 15- 



BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 
	

MINISTERE DE LA SANT1 NATIONALE ET DU BIEN-TRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITALJX — PARTIE I 

(nom de l'h8pltal) 	 (yUle, village, etc.) 	(7) 

SERVICES PARTICULIERS DE SOINS AUX MALADES (soins fournis durant I'anne, moms d'avis contraire)—fin 

Salle 
d'opCration 

Salle 
d'urgence Total 

2 3 4 

xxx xxx 

 

 

 
 

 
 
 

Chirurgi. (durant l'année) 

Interventions pratiquées dans lea salles d'opêration ou d'urgence de l'h8pital:- 
Hospitalisés .................................................................................................................... °.? 
Maladesexternes ............................................................................................................02  

Total.............................................................................................................................. .°. 
Durée totale(en heures)des interventions praciquées dans les salles d'opération 04 

Total des operations pratiquCes durant l'annCe dans les salles d'opCration: 
d'une durCe de 15 minutes ou moms ............................................................................ 
d'une durCc de olus de 15 minutes et de itoins de 30 minutes. ................................ . 

Infections post_o;Cratoires (des hospitalis6s) ............................................................................................................................... 07  

Obsttriqu. (durant l'annCe) 

Total des accouchements i l'hpital ............................................................................................................................................... .0.!  

CCsarienoes (comprises dans 8 ci-dessus). .................................................................................................................................... . 0! 

Total des naissances vivantes ......................................................... .1.?  

Naissances prCmaturCes (comprises dans 10 ci.dessus) ...................________________  

Admissions de nouveau-nCs après Ia naissance ........................... ...________________  

t Le total des nCs vivants et celui des nouveau-nés admis aprs leur naissance doivent égaler le total des 
admissions de nouveau-nCs, page 3, ligne 2, col. 2 

Nouveau-nCs souffrant d ' infections a staphylocoques ....................................................................................................................  
Autres soins of traitements donns aux malades 

Soins fournis dans l'hpital. Inscrire Ic nombre de visires, traitements, etc., 
durant l'annCe. Indiquer A Is ligne appropriCe les organismes de l'extCrieur fournissant des soins particuliers. 

Services usm :5de  }lospitalisés 

Malades externes 

Total 
des malades 

externes 

Autres malades, 
externes 

Service 	d'urgence ........................................................u  
Service 	social .............................................................. '? 
MCdecine 	physique ......................................................! 
Ergothérapie 	................................................................ .! 

Physiothérapie 	............................................................ 1.! 
Orthophonie ..................................................................! 

lectro-choc 	................................................................ 2.? 

lectrocardiographie .................................................. 
Electro-encCphalographie .......................................... 
Autres (prCciser)_ 	 23 

24 	 24 

25 	 25 

26 

Entrevue 

1 

Visite  

2 3 4 

I I I I I I I I 

Visite  
Traitement  

Traitement  

Traitement  
Traitement  

Examen  

Examen  
Visite  
Visite  
Visite  
Vi site  

Sommaire du travail,durant I'annCe, du service organisC des malades externes: 

Malades inscrits dans votre service organisC des malades externes, au cours de l'annCe 

Visites des malades a votre service organisC des malades extemes, au cours de l'annCe .................. 
FORMULE HS- 1 	 - PAGE 7 DE 15- 

Admis d'abord 1 Ia: 

Pouponnière 
générale 

Pouponnière 
des prCmaturCs 

Pouponnière 
d'observation Total 

1 2 3 4 

t 



BUREAU FEDRAL DE LA STATISTIQUE 
	

MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN-TRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX — PARTIE I 

(nom de l'h6pital) 	 (vile, village, etc.) 	(8) 

SERVICES GENRAUX 
Al imentation 

J ournes d'alimentation (moms celles des nouveau-ns) de l'anne: 
2 

Hospitalisés ................................................... .0•  

	

	Dolt concorder avec les jouxnées d'hospitalisation, page 3, 
ligne 12, col. 3. 

Personnel et autres ........................................°. ___________________ 

Total des journées d'alimentation ...............03 	 -- 

Pointer ou préciser Ic materiel de distribution des aliments: 

4. Bande horizontale transporteuse de plateaux. ............. 
5. Puits vertical transporteur de plateaux ...................... .°. D 
6 . Monte.plats 	...................................................................... °. El 
7. Chariots-réchauds (aliments en vrac) .......................... 07  

8. Chariots-rCchauds (plateaux individuels) ................... .°. LJ 
9. Chariots 1 plateaux non rCchauffCs ............................. .! E 

10. Autres (prCciser) 10  D 

6 
04 Indiquer si Ic service d'alimentacion eat a) centralisC 

°' on b) dCcencralisC 0 

	

06  Indiquer si Ic lavage de vaisselle est: 	a) centralisé 
07 on b) dCcentralisC 

o Indiquer Ic mode de lavage de vaisselle: a) machine 

	

09 	b) Cvier 

Service de l'ali- 	Service de 	Service du 
Indiquer qui est responsable de In distribution des aliments: 	 mentation 	l'entretien 	nursing  

4 	 5 	 6 
Sur l'étage ......................................................................................................................... .'. 	0 	 0 	0 

Aux malades ........................................................................................................ 0 	0 	 0 

Blanchissage 	
6 

Nombre de livres de linge blanchi dprant l'annCe (pesC i sec): 
dana votre h&pital ........................................................................................................................................................................... .9  

ailleurs .............................................................................................................................................................................................  

pour d'autres h6pitaux (compris dans 13 ci.dessus) .................................................................................................................. is  

Appareils de blanchissage Ic 31 dCcembre — macrice Ic total des machines de modèles divers Ic 31 dCcembre. PrCciser is 
capacitC totale de chaque categoric. Ne pas induce lesmachines mises A l'usage personnel des employCs. 

Modèle institutionnel 	 I 
Detail 

Modèle mCnager 
Automatique 	 Semi-automatique 	I 

- 	 I 

Nombre 	Capacité 	Nombre 	CapacitC 	Nombre 	Capacité 
en Iivres 	 I 	en livres 	I 	 en livres 

1 	 2 	 3 	1 	4 	 I 5 	 6 

Machines a layer. ................ . 

Essoreuses .......................... 

SCcheuses ............................1.!  

19 	Calandres ............................. .19 	 x I x x 	 I I i 
	 'xx 

Presses ............................... 20 ..___________________________________ Xiii 	 xlix 	 xx, 

Nombre de lits 

	

Nombre thCorique Lits dresses 	Lits occupCs 
Logemont du personnel 	 4 	 5 	 6 

Lits dans les residences du personnel Ic 31 dCcembre (tout Ic personnel, y compris 
incernes, infirmières, Clèves etc.) ...................................................................................... ..._____________________________________________ 

FORMULE HS-1 	 —PAGE 8 DE 15- 



BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 	 MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN-ETRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX — PARTIE I 

(nom de l'h8pital) 	 (yule, village. etc.) 	(9) 

PERSONNEL (employs au 31 dcembre; heures de travail rémunérées, departs, traitements et salaires durant l'annCe) 

Personnel par service (ii est facultatif, pour les hapitaux de moms de 50 lits, de remplir les cases 1- IL) 

Services 

Personnel Departs Total des 
heures de 

travail 
rCmunCrCes 

A plein 
temps 

A temps 
partiel 

A plein 
- 	temps 

temps 
partiel 

SERVICES GENERAUX DE NURSING 

Unites de nursing 
1 . 	Adultes 	et 	enf ants ..............................................°.  

3. Total 	(unites 	de 	nursing)........................................ 

4. Administration des services de nursing .............. 

TOTAL, SERVICES GNRAUX 
5. 	DE NURSING .. 

SERVICES SPECIAUX DE NURSING 

6. 	Salle 	d'opératioa .................................................... . 

9 . 	Service 	d'urgence ................................................... . 

10. Service central de distribution ............................. . 

TOTAL, SERVICES SPECIAUX 
11. 	DE 	NURSING ...................................................... 

TOTAL. SERVICES GNRAUX ET 
SPECIAUX DE NURSING 

.12 12. 	(lignes 	5 	+ ll)_.__.._.._ ------------------------------- 

AUTRES SERVICES SPCIAUX 

Laboratoire (sans les pathologistes)L .................. . 

Radiologie (sans les radiologistes)L .................... .... 

PhysiothCrapie 	........................................................ 

Recherches 	spCciales ............................................ 

Service d'ambulance ............................................... . 

Service organist des malades externes .............. 

1 2 3 4 5 

2 . 	Nouveau-nCs ........................................................02  

______________  

7. 	Salle 	d'accouchement. ..................................... 0!  

S. Total (salles d'opCration et d'accouchement) ..i?  

... - -•------ - 	- 

13 . 	Pharmacie 	................................................................U  

__________________  

Autres (prCciser) 	 20  

 

) 	TATAI 	A11TRFe SFPVIrES SPIECIAUX .......... ... - 

FORMULE HS- 1 	 — PAGE 9 DE 15- 



BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 
	 MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN-hRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX — PARTIE I 

(fern de l'h8pital) 	 - 	(vile, village, etc.) 	(10) 

PERSONNEL (employs au 31 décembre, heures de travail rémunérées, departs, traitements et salaires durant l'annCe)— suite 

Personnel pw service - fin 

Services 
Personnel Departs Total des 

travail 
rCmunCrées 

A plein 
temps 

A 
temps partiel 

plein 
temps 

A temps 
partiel 

SERVICES SUPPL.EMENTAIRES: 
1. 	Archives et bibliothèque mCdicales ................. 

2. 	Enseignement du nUrsing. .................................. . 

Service 	social ...................................................... 

Autres services supplCmentaires (prCciser)_ 

06 

1 2 3 4 5 

3. 	Enseignement medical ......  

SERVICES GENRAUX: 

S. 	Administration gCnCrale ..................................... .9!  

9 . 	 Alimentation 	........................................................ 

Service du linge ..................................................
11  

Entretien mCnager................................................ 

Fonctionnement de l'installation matCrielle....!' 

Entretien de l'installation matérielle .............. 

Exploitations 	accessoires ................................. . 

TOTAL DES SERVICES GENERAUX ......... ... 
TOTAL DE TOUS LES SERVICES (page 9, 

 

7. 	TOTAL DES SERVICES SUPPLEMENTAIRES ..9  

10. 	Blanchissage ......  

_____________ 

Employós appartenant 6 certains groupes professionnel s ou techniques 

t Directeur génroI - Pointer ou inscrire pour chaque cas, s'il y a lieu. 

AnnCes d'expCrience en administration 
hospitalière 

Grade ou dipl6me en administration hospitalière 

4 	 5 
EmployC .................... [j A plein temps ou 0 a temps partiel 

3 	 5 
Dipl&me de mCdecine. ....... Lj 	Infirmire licenciCe 

2 

Diplame de cours d'extension en administration hospitalière (prCciser) 

Autre formation connexe (prCciser) 

Autres fonctions hospitalières, s'il y a lieu (prCciser) 
t Lea donnCes relatives a l'administration doivent aussi para?tre an poste "Personnel par service". 

FORMULE HS-1 	 —PAGE 10DE 15- 



BUREAU FEDIRAL DE LA STATISTIQUE 	 MINISTERE DE LA SANT1 NATIONALE ET DU B1EN-TRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HOPITAUX — PARTIE I 

(nom de Ph8pital) 	 (yule. vUlage, etc.) 	(11) 

PERSONNEL — suite 
EmpIoys oppartenant i certains groupes professlonnels ou techniques 

- Emplois (sans les elêves) 

EmployCs 
Traitements 

mensuels des 
plein-temps 

Departs 
d'employCs 

durant l'année 
Total des  
hes de 

travail 
rémunCrCes 
de l'annCe partiel  

-________ 

temps 

________ 

A temps 
partiel 

Mini- 
mum 

A plein 

_______  

Maxi- 
mum 

A plein 
temps 

A temps 

Assistants-administrateurs: 

Nombre 
1 

Nombre 
2 

$ 
3 

$ 
4 

Nombre 
5 

Nombre 
6 7 

Dipl&més 	.......................................................................................... 

Non 	diplômés .................................................................................... 

fliCtCtisres: 
DiplômCs 	.......................................................................................... 

Non 	diplmCs ................................................................................... . 

Archivistes mCdicaux: 
DiplômCs 	.......................................................................................... 

Non 	diplômCs ................................................................................... . 

Techniciens de laboratoire: 

Dipl&mCs 	.......................................................................................... 

Non dipl&més .................... °.  
Techniciens de radiologie: 

Dipl&mCs 	.......................................................................................... 

Non 	diplômCs. .................................................................................. . 

Techniciens de laboratoire et de radiologie: 
DiplmCs 	.......................................................................................... 

Non 	dipl6mCs ................................................................................... . 

Ph y a iothé rape ute s 

Dip1m6s 	.......................................................................................... 
13 

Non 	dip1més ................................................................................... . 

ErgothérapeuteS 

Dipl6m6s 	.......................................................................................... 

M . 	Non 	dipl&més ................................................................................... . 

Pharmaciens: 
Diplmés 	.................................. . _______  

Non 	dipl&mCs ................................................................................... .1 

Psychologues: 
D1p13m6s 	.......................................................................................... 

_______  

Travailleurs sociaux: 
Non 	dipl6m6s ...................................... . 

Dipl&mCs 	.......................................................................................... 

... 21 	Nondin!mCs ................................................................... .................. . 	..__ .. ............ 

Nota: macnrc les données relatives au personnel ci-haut mentionnC aux pages 9  ou 10, scIon Ic cas. 
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BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 	 MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DV BIEN -ETRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX — PARTIE I 

(nom de l'h6pital) 	 (vifle, village. etc.) 	(12) 

PERSONNEL—suite 
mpIoyes appart.nant a certains groupes professuannels et techniques —fin 

Emplois 

EmployCs 
Traicements 

mensuels des 
plein-temps 

Departs 
d'employs 

durant I'aonCe 
Total des 
heuresde 

travail 
rCmunCrCes 
de l'ann&e 

. 
A plein 
cemps 

. 
A cemps 
partiel 

Mini- 
'num 

Mazi- 
mum 

A plein 
cemps 

A cemps 
partiel 

Personnel du service de nursing: 
1 . 	lnfirmièresdiplómées —directrices .................................................... 

2. 	lnfirmières dipl6me'es - surveillances des infirinières ...................02  

4. 	Infirmières dipl8mes —assiscances .................................................°-  

5 	Infirmières dipl8mes - enseignement .............................................°.!  

Infirmières diplômCes — service genéral ........................................ .. 

Infirmières dipl8mes — autres ..........................................................°.!  

- 
Elèves . infirmiêres .............................................................................. 0$ 

Garde -inalades auxiliares dip16mes 0!  

• 	 . 	 10 Elèves-garde-mal ades auxiltaires .................................................... 

Infirmiers ................... . 
 

Autre personnel 	du nursing ............................................................... . 

1 . 	Total du nersonnel 	du nursins ......................................................U 

Nombre 
1 

Nombre 
2 

$ 
3 

$ 
4 

Nombre 
5 

Nombre 
6 7 

_______  

3. 	Infirmières dip16mes - hospitalières ............................... . ............. .°.  

_______  

x x I xxx  

XXI Xxx  

S 

Concorde avec In ligne 14, pge 13, somme des cola. 1, 2, 3, 4, 5, 6. 

Personnel módical rémunér 

Emplois 
EmployCs SpCcialiscest Traitements 

brtsd7:nc 
partiel  

A p1cm 
temps 

A cemps 
parciel 

A p1cm 
cemps 

A temps 
parciel 

A p1cm 
cemps 

A cemps 

Direcceur medical ..................................................................................... 

Radiologiste ............................................................................................. ... 

Pachologiste ............................................................................................. 

Residents cc incernes 	seniors ............................................................... .1.!  

Internes 	juniors ........................................................................................ 

Aucre personnel medical 	rCmunCrC ....................................................... .'.!  

Total ............................. .........................................................................20  

Nombre 
1 

Nombre 
2 

Nombre 
3 

Nombre 
4 

Nombre 
5 

Nombre 
6 

$ 
7 

_______  

________  

_______  

I I I I X I _______ _______ 

t PossCdanc une qualification dans une spCcialitC qui concerne leur travail a l'hôpital. 
Nota: macnrc lea donnCes relatives au personnel ci-haut mentioné aux pages 9  ou 10, scIon Ic cas a l'excepcion des radiologistes 

cc pathologistes. 
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BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 	 MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN.ETRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX - PARTIE I 

(note de l'hpital) 	 (yule, village, etc.) 	 (13) 

PERSONNEL — fin 

Repartition des huyes rêmunórêes du personnel du nursing (dirant l'année). INCLURE, DANS çA COLONNE APPROPRI1E, TOUTES 
LES HEURES DES ELEVES, EN CLASSE OU EN SERVICE, MEME SI ELLES NE SONT PAS REMI.JNEREF.S. (11 eat facultatif, pour lea 
hopitaux de moms de 50 lits, de remplir lea cases 1 a 13.) 

Total des heures rémunCrées duxant l'année 

a irmieres 
alp ornees 

eves 
inrirmieres 

Garde•malades 
 auxiliaires 
diplomées 

Elèves 
garde.malades 

auxiliaires 
Infirmiers 

Autre 
personnel 
1 au nursing 

Services 

1 2 3 4 5 6 

Services généraus de nursing: 

Unites de nursing - adultes 
1. 	et 	enfants ..............................01  

Unites de nursing — Pou- 
2. 	ponnière des nouveau-nCs.° 

__________________  

Administration du service 
_______________  de 	nursing 	................................... 

Salle d'opCration ..................... .°.  

_______________  

3 . 	 Sous-toral ......................... .... 

_______________  

Service central de 
8. 	distribution 	..............................°.  

6. Salle d'accouchement .............. .. 

Service organisé des 
9 . malades externes 	.................... 

________________  
Autres (prCciser): 

7 . Service d'urgence ..................... 

12. 	 12  

10 . Enseignemenc du nursing ........... 

 

Total—somme des col. 1, 2, 3, 
4, 5,6 doit concorder avec Is 
ligne 13, page 12,col. 7 

Nota: Inscrire lea donnCes relatives au personnel ci-haut mentioné aux pages 9 ou 10, scIon Ic cas. 

MOYENS DE FORMATION 

- Detail Infirmières 
dipl6mées 

Garde-malades 
auxiljaires 
diplomées Infirmiers 

Techniciens Archivistes 
inCdicaux Dc radiologie Dc laboratoire 

1 2 3 4 5 6 

A. L'hôpital dirige.t.il  une 
école ou pourvoit-il I un 
cours reconnu par Is pro- 
vince pour former des (ré- t ondre "oui" ou "non")....'. 

t Si oui, remplir Ia sous-section D, page 15, et les sous-sections B et (ou) C, pages 14 et 15. 
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BUREAU FIDERAL DE LA STATISTIQUE 	 MINISTERE DE LA SANTL NATIONALE ET DU BIEN-ETRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX — PARTIE I 

(nom de l'Mpital) 	 (yule, village, etc.) 	 (14) 

MOYENS DE FORMATION—suite 

B. Si l'hpital dirige une école ou pourvoit des locaux pour classes et cliniques en vue d'un cours reconnu par Is province pour former 
des personnes dans une des professions suivantes, répondre aux lignes 1- 17. 

uetai& 
Infirmieres 
diplômées 

Garde-malades 
auxilialtes 
dipl6m 6es 

g. n irmiers 
Techniciens Archivistes 

médicaux Dc radiologie Dc laboratoire 

1 2 3 4 5 6 

Préciser par qui Ic cours 
est 	approuvé 	...........................  

Durée du cours, en mois 

Nombre de cours corn- 
mencés durant l'année ............ 

Inscriptions maximums 
possibles en premiere 
année (suivant les ins- 
tallations actuelles) ............... . 

Inscriptions totales de 
nouveaux élCves durant 
l'année .....................................  

Total des 	lCves inscrit 
Ic 	31 décembre ........................ 

Total des dipl&més (ou de 
ceux qui ont terminé Ic courS 
avec succès) durant 	

07 l'année ...................................... 

Total de ceux qui ont aban- 
donné l'école ou Ic cours 
(sans obtenir Ic dipl&me 
ou terminer le cours) .... ..........0! 

Nombre de lits a l'h&pital 
réservés aux élCves è 
l'h6pital .................................... 

Exige-t-on des frais de 
scolarite? 

Dc l'élve (oui ou non) 

D'un organisme? (si oui, 
nommez-le) .......................... 

L'élCve reçoit-il one ré-
munération quelcongue a 
un stade de Ia forma- 
tion? (préciser quand et 
Ic monrant — exclure les 
avantages) 

1er 	sernestre 	........................I.!  

2e 	semestre .......................... 

2e 	année ............................... . 

3e 	année .........................  

valuer les avantages sociaux 
accords mensuellement ........'.? ________________ 

I, 	,'..I 	J... 	.1 	1 1.. l,.nnt -----------------  ............ ---------......... -_______________  

t Inscrire ces données aux pages 9 et 10, s'il y a lieu. 	 - 
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BUREAU FFDJRAL DE LA STATISTIOUE 	 MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN-ETRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX — PARTIE I 

(nom de I'h8pital) 	 -- (yule, village, etc.) 	(15) 
MOYENS DE FORMATION—fin 
C. Si, pour l'une des professions suivantes, l'hôpical pourvoit a des locaux pour cliniques seulement en vue d'un cours faisant partie d'un 

programme dirigé par un autre organisme, répondre aux lignes 1 -6. 

Detail lnfirmires 
diplômées 

Garde-malades 	. 
auxiliaires 
dipl8mées Infirmiers 

Techniciens Archivistes 
médicaux De radiologie Dc laboratoire 

1 2 3 4 5 6 
Nommer l'organisme qui 
dirige Ic programme de 

____________________  

Durée du cours, en 
________________  

Nombre de cours corn- 
3. mencCs durant l'année ............°.?  

Nombre d'élèves que les ins- 

1 . 	formation 	................................. ..... 

tallations actuelles permet. 04  
_______________  

2. 	semaines 	..................................... 

Total des Clèves qui ont 
terminé avec succès leur 

4. tent de recevoir 	Ia fois ........... 

5. cours durant l'année ............... .03 

Est.ce que l'élève est 
rémunéré par l'hôpital 
durant sa formation? (si 

6. oui. quelle somme?) ................°.  
D. Si l'hpitaI dirige une école pour inuirmières diplmées remplir les lignes 7- 14 (mc!.). 

(Prière de noter que, aux questions 8- 14,on a prévu jusqu a trois domaines dans chaque cas. Pour chaque do!naine mentionné, 
indiquer aussi Ia durée de Ia formation et le genre d'institution.) 

7. Avez-vous une commission consultative pour l'école des infirrnières' ............................0.! jOui 	0 Non 

Dans quel dornaine, Ia formation est.elle donnée a des 	 Domaine 1 Clèves.infirmières d institutions affiltees?  Domaine 2 	 Domaine 3 

8. (préciser) 	Domaine(s) ............................................................. .0! 

9 . Durée de Ia formation ............................................0.?  

Partie de Ia formation est-elle donnée a vos élèves- 
infirmières par des institutions affiliées? 

10. 

11. 

(si oui, préciser) 	Domaine(s) ...................................................________________________  

Institution(s) pour chaque domaine  

12. Durée de is formation ...... ..........................______________________  
Pour queues spécialités les cours post.universitaires 
sont-ils donnés? 

13. (préciser) 	Domaine(s) .................................................................________________________  

14. Durée de Ia formation ........................................... ..______________________  

E. L'hcpitalest-ilapprouvC par I'Association médicale du Si oui, pour quel 	6 
15. Canada pour In formation des internes juniors? .....................! 	fl Oui 	E Non nombre?  

F. L'h6pitalest-ilapprouv6parle Collègeroya!desmédecins Si oui, pour quel 
16. et chirurgiens du Canada pour internats en spécialisarion ? .1! 	E Oui 	Non nombre?  

G. Autres stagiaires hospitaliers (macnrc les données relatives 
a tout Ic personnel des pages 9 et 10, s'il y a lieu). 

17 	.Stagiaires en administration .................................................................. 

18, 	Internes-diétticiennes ........................................................................... 

19. 	Internes-physiothérapeutes  ................................................................... . 
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Employés 
Traitements 

mensuels des 
plein-temps 

Departs 
d'employés 

durant l'année 
Total des 
heures de 

travail 
rémunérées 
de l'annCe 

p1cm 
temps 

A temps 
partiel 

Mini. 
mum 

Maxi- 
mum 

A plein 
temps 

A ternps 
partiel 

Nombre 
1 

Nombre 
2 

$ 
3 

$ 
4 

Nombre 
5 

Nombre 
6 7 

20 	Internes-ergothérapeutes ........................................................................_______  



STATISTICS CANADA LIBRARY 	- 
BIBLIOTHEQUE STATISTIQUE CANADA 

1010740876 

0 . 


